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Préambule

L’édition du présent document répond à la nécessité d’informer l’ensemble des acteurs de
l’élevage amateur d’oiseaux d’espèces non domestiques, sur la réglementation opposable à leurs
activités, après l’évolution profonde qu’elle a subi par les arrêtés ministériels parus au Journaux
Officiels des 25 et 30 septembre 2004.
Ce travail n’est ni un traité juridique, ni une analyse polémique, ni un acte de revendication de la
réforme récemment engagée.
Le CDE a voulu, de la façon la plus claire et la plus didactique possible, exposer à l’attention de
ses adhérents, et plus largement au profit de l’ensemble des usagers concernés, la synthèse des
implications pratiques d’une réglementation complexe qui touche tant au statut de l’éleveur qu’à
celui de ses pensionnaires et qui se décline au niveau international, européen ou plus
spécifiquement français.
Au-delà de ce préambule nous irons donc à l’essentiel avec le discours le plus neutre possible et
l’ambition de permettre à chacun d’accéder à une information immédiatement exploitable, pour
que le lecteur puisse évaluer sa pratique au regard de ses obligations légales, et puisse mettre en
œuvre les démarches propres à assurer la mise en conformité de son élevage.
Nous ne nous perdrons pas dans les méandres du contentieux ou de la jurisprudence ; mais notre
interprétation des textes et les conseils que nous pouvons vous donner sont nourris d’une longue
expérience dans l’assistance et la défense de nos adhérents.

Le CDE a participé depuis 1992 aux travaux préparatoires à la réforme. Nous y retrouvons l’esprit
de nos revendications d’alors, même si la lettre s’éloigne parfois très fortement de nos
propositions.
Nous avons contesté, résisté, milité pour l’avènement d’une réglementation équilibrant les droits et
les devoirs de l'éleveur. Nous avons voulu ouvrir une voie entre le tout répressif des textes qui
nous ont été imposés sans concertation dans les années 80 et le désir utopique et irresponsable
d’un retour à l’anarchie initiale.
Le CDE a maintenu ce cap malgré l’acharnement de nos adversaires et l’indolence de certains de
nos partenaires qui, muets hier, revendiquent sans pudeur les progrès d’aujourd’hui en se regardant
le nombril…
Grâce au soutien des responsables politiques, parlementaires ou ministres, qui ont relayé nos
critiques et nos propositions, grâce à VOTRE soutien individuel et collectif, nous avons acquis la
représentativité nécessaire à l’engagement du dialogue avec les pouvoirs publics.
Grâce à vous, 6 fois plus nombreux à nous lire et à relayer notre action aujourd’hui, que nous ne
l’étions au premier pas de notre action 12 ans plus tôt, l’ensemble des associations avicoles
d’importance a pu s’asseoir à la table de négociation dans le sillage du CDE.
Toutes n’ont pas toujours été pugnaces et certaines trop promptes à courber l’échine, mais toutes
ont finalement apporté leur pierre à l’édifice.
« Là où il y a une volonté il y a un chemin ».
Le CDE a montré et ouvert le chemin, la partie technique a été assumée par les différentes
composantes du monde avicole en fonction de leur spécificité propre. Le résultat est
incontestablement profitable aux éleveurs amateurs qui voient enfin leur activité reconnue et
encadrée par une réglementation plus équilibrée.

Cependant, prenons garde de considérer que la réforme résout tout.
La meilleure réglementation du monde (et celle qui nous préoccupe est encore perfectible !!!) peut
être totalement dévoyée si elle est mal interprétée et appliquée de façon partiale.
Elle peut également être appelée à se durcir à nouveau si chacun d’entre nous ne s’engage pas
clairement dans la voie de la normalisation et de la transparence.

La réglementation est donc appelée à subir encore de nombreux compléments et modifications.
C’est pourquoi le présent ouvrage a été réalisé sous la forme d’un classeur que vous pourrez
compléter ou mettre à jour grâce aux fiches que nous vous adresserons avec la Revue des Oiseaux
Exotiques pour les abonnés, ou que vous pourrez vous procurer auprès d’Olivier GOUIN, 162 rue
de Abbé de l’Épée, F-13005 Marseille pour les autres (voir conditions au début de l’ouvrage).

Si nous sommes heureux de vous présenter le résultat du travail auquel nous avons participé en
votre nom, nous ne verserons pas pour autant dans un optimisme béat : un travail énorme

Supplément à la Revue des Oiseaux Exotiques n° 294, janvier 2005 –  3/a

CDE



d’information et d’accompagnement reste à effectuer. Certaines dispositions prouveront leurs
imperfections confrontées à la réalité pratique et il nous faudra encore contester, proposer,
dialoguer. Nous y sommes prêts, en sachant que demain ne pourra plus jamais être comme avant :
hier victimes d’une répression destinée aux magouilleurs pillards de la nature que nous étions tous
sensés êtres ; nous sommes aujourd’hui reconnus comme les acteurs d’une activité de loisir louable
qui peut sous certaines conditions participer à la préservation des espèces menacées. Vos
représentants sauront faire vivre le dialogue engagé, il sera d’autant plus fructueux que notre
comportement individuel sera responsable et que chacun saura assumer sa part d’obligations.

Nul n’est censé ignorer la loi, j’engage chacun à l’appliquer scrupuleusement quant à ses devoirs
mais sans aucune concession quant à ses droits.
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1. Rappel : la situation initiale de l’éleveur au
regard de la loi

A l’intention de ceux qui ont intégré récemment le monde de l’élevage, et de ceux, à la mémoire
trop courte, qui trouveront le nouveau dispositif trop contraignant au point d’être inacceptable, il
n’est pas inutile de rappeler que le cadre réglementaire exposé dans le présent ouvrage, n’a pas été
promulgué en terrain vierge de toute  réglementation, mais qu’il intervient alors qu’une
réglementation inadaptée, coercitive et irréaliste condamnait depuis plus de 20 ans l’élevage
amateur d’animaux d’espèces non domestiques à une lente asphyxie.

Jusqu’à présent, tout détenteur d’animaux non domestiques, quelle que soit la finalité de son
élevage, ou la nature et le nombre de ses animaux, devait être titulaire d’un certificat de capacité et
d’une autorisation d’ouverture d’établissement.
La procédure d’obtention des dites autorisations était longue, souvent sans issue. Le statut de
l’animal né et élevé en captivité, assis sur son marquage, n’était pas reconnu. L’éjointage était
perçu comme une torture. Toute participation à la préservation des espèces menacées nous était
déniée.
Aucune concertation n’avait préludé la mise œuvre des règlements. Les éleveurs étaient méconnus,
souvent considérés par les pouvoirs publics ( fortement influencés par des médias acquis aux
thèses écologistes les plus extrémistes), au mieux comme de petits magouilleurs de province, au
pire comme de grands trafiquants rivalisant en volume d’affaire avec le trafic de drogue, d’armes
ou la prostitution.

Dès le début des années 90 le CDE a animé la contestation.

Nous nous étions donné alors plusieurs objectifs :

• Faire échec à une réglementation inacceptable et inapplicable dont le but à peine inavoué était
notre disparition ; tout en reconnaissant la nécessité d’encadrer nos activités qui devenaient
d’autant plus sensibles qu’elles s’adressaient à un nombre grandissant d’espèces menacées dans
leur milieu d’origine.
Gérer des espèces dont les effectifs libres étaient en chute libre ne pouvait clairement plus
s’exercer comme par le passé en dehors de toute obligation réglementaire, assignant à l’éleveur des
devoirs tant sur le plan de la compétence technique que de la gestion de son cheptel et lui
reconnaissant des droits facilitant son action ; action dont nous n’avons cessé de revendiquer
l’apport qu’elle pouvait représenter pour la préservation du patrimoine naturel de la planète.

• Organiser les éleveurs pour leur permettre de faire face aux enjeux de l’évolution de leur hobby :
la formation, la participation aux actions de conservation, le dialogue avec les pouvoirs publics, la
communication et la pédagogie tournée vers leurs concitoyens ; tout en préservant l’aspect ludique
de ce qui devait malgré tout demeurer une activité de loisir.
Autant de corollaires d’un cadre réglementaire adapté.

Pour cela il nous a fallu nous doter de moyens et développer de nombreuses actions :

• Fédérer et regrouper les éleveurs : en traduisant leur mécontentement (pétitions), leurs attentes,
en leur proposant un avenir, en mettant à leur disposition une association dynamique et combative,
engagée et réaliste, compétente et efficace.

Ceci nous a permis de valider les thèses que nous défendions, et d’accéder à la représentativité
indispensable pour appuyer nos propositions et mobiliser des appuis politiques.

• organiser un « lobbying » faisant échec aux menées écologistes. Nous avons travaillé avec de
nombreux députés, plusieurs conseillers ministériels et quelques ministres qui nous ont largement
épaulés pour que s’ouvre enfin le dialogue avec les pouvoirs publics.
Ce dialogue a été maintenu au cours de nombreuses réunions de concertations qui se sont étalées
sur 12 ans.
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• promouvoir un projet réaliste et équilibré.

• conseiller et défendre nos adhérents devant les tribunaux pour permettre l’émergence d’une
jurisprudence favorable à notre cause.

• former et informer nos adhérents, tout en nous ouvrant sur l’extérieur. Communiquer à l’égard du
grand public comme de nos partenaires naturels, vétérinaires, parcs zoologiques ou  agents de
l’administration.

Les congrès d’Arras, de Maison Alfort, les nombreuses réunions nationales et régionales et surtout
l’évolution constante de la Revue des Oiseaux Exotiques ont été autant d’expressions de notre
volonté de communication.

• asseoir notre participation à la préservation des espèces animales sur des actions concrètes :
programmes d’élevage, liens renforcés avec des associations de protection, engagement financier
dans des actions sur le terrain.

Dans le même temps nous avons essayé de créer une dynamique plus large ou d’y participer : des
structures fédératives virent le jour, toutes malheureusement  volèrent en éclat devant la
divergence des analyses ou des intérêts. Plus récemment ProNatura s’est montrée décevante.

Bref, beaucoup d’énergie, de temps, de moyens financiers qui ont été mis au service de notre
besoin de réforme. Tout n’a pas été couronné de succès et mon plus grand regret est l’échec des
programmes d’élevage qu’il nous faudra relancer, certaines actions auraient pu être menées
différemment, mais globalement, nous pensons avoir obtenu le maximum qu’il était
raisonnablement possible d’espérer compte tenu de la situation de blocage du départ.

Ce n’est pas une raison pour s’en satisfaire  totalement et être aveugle face aux problèmes qui
demeurent ; mais c’est une raison suffisante pour mesurer le chemin parcouru et faire notre profit
des avancées obtenues.
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2. Les nouvelles dispositions, support de la
réforme

2.1. ARRÊTÉ DU 10 AOÛT 2004 FIXANT LES RÈGLES GÉNÉRALES
DE FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS D’ÉLEVAGE
D’AGRÉMENT D’ANIMAUX D’ESPÈCES NON DOMESTIQUES

2.1.1. TEXTE INTÉGRAL
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Examinons article par article les conséquences pratiques du présent arrêté :

ARTICLE 1 : il définit la notion d’établissement d’élevage d’animaux d’espèces non
domestiques. On entend par établissement un élevage, amateur ou non, ouvert sous couvert d’une
autorisation préfectorale et dont le responsable est titulaire du certificat de capacité. Cette
définition sera valable tout au long du présent ouvrage.
Si au moins un des critères suivants est rempli, alors l’élevage est un établissement, et son
responsable doit solliciter un certificat de capacité et une autorisation préfectorale d’ouverture
d’établissement. Ces critères sont :

• la nature des spécimens détenus : les espèces reprises à l’annexe 2 (page 14) du présent arrêté
sont réservées aux établissements dont on exigera des standards de détention plus stricts que ceux
imposés aux simples élevages d’agrément. On notera qu’il s’agit d’espèces de détention délicate,
ou très rares en captivité, ou dangereuses, ou dont il est nécessaire de contrôler strictement qu’elles
ne sont plus prélevées dans la nature. La possession d’un seul de ces animaux implique la
qualification d’établissement pour l’ensemble des animaux détenus.
Les espèces d’oiseaux considérées comme dangereuses sont les ratites : casoar, émeu, nandou,
autruche.

• la nature de l’activité : lucrative ou non. ATTENTION: l’absence de finalité commerciale n’exclut
pas la vente occasionnelle du surplus de spécimens produits dans l’élevage (lorsque la vente des
espèces concernées est autorisée au regard de leur statut). On notera que la qualification d’activité
commerciale est différente au regard du présent arrêté de celle retenue par les services fiscaux pour
lesquels dès qu’il y a vente il y a activité commerciale même si l’activité est globalement déficitaire.
L’échange quant à lui, n’est pas considéré, d’un point de vue fiscal, comme une vente.

Un élevage peut donc à la fois être reconnu comme élevage d’agrément (donc obligatoirement
amateur) au titre du présent arrêté, tout en effectuant un certain volume de transactions à condition
qu’il ne s’agisse pas de l’objectif principal de l’élevage et qu’il n’y ait en aucun cas d’achats pour
la revente.
Les cessions occasionnelles pourront néanmoins être qualifiées d’activité commerciale par les
services fiscaux, même si l’éleveur ne dégage pas de bénéfice.
(C’est pourquoi, en marge des commentaires du présent arrêté, je conseillerai aux éleveurs
effectuant un certain volume de ventes annuelles correspondant au surplus de leurs jeunes, de se
mettre en rapport avec un expert fiscal et les services fiscaux pour envisager leur passage au statut
d’exploitant agricole en optant pour le régime du réel simplifié et de la TVA; ils ont d’ailleurs tout
intérêt à le faire d’un point de vue strictement financier).

• le nombre de spécimens détenus : l’annexe A du présent arrêté fixe les quotas au-delà desquels
l’élevage devient un établissement.
Le quota est constitué pour un lieu d’élevage donné : si plusieurs éleveurs élèvent à la même
adresse, c’est le nombre total d’animaux détenus qui est retenu, et non le nombre total divisé par le
nombre d’éleveurs.
Chaque catégorie d’oiseaux (établie en fonction des conditions de détention, du genre aviaire ou de
la taille) se voit attribuer un quota différent.
Un sous quota de 6 spécimens limite le nombre d’animaux relevant d’un statut de protection
maximal pouvant être détenus dans un élevage d’agrément :

Animaux d’espèces reprises à l’annexe A du règlement CE 338/97 portant application pour la
Communauté Européenne de la convention de Washington, que nous appellerons par après annexe
A de la convention de Washington par mesure de commodité, à l’exception de l’annexe VIII dudit
règlement qui liste les espèces annexe A dont les effectifs et la reproduction atteignent un tel
volume en captivité sur le territoire de la Communauté Européenne, que toute importation
frauduleuse en provenance de l’aire de répartition d’origine est financièrement inconcevable.
À noter une erreur de saisie survenue sur le Journal Officiel : il faut bien lire dans la rubrique
correspondant au quota 6 du tableau «… espèces reprise en annexe A… à l’exception des espèces
de l’annexe VIII…».
Les espèces protégées en application des dispositions des articles L411-1 et L411-2 du code de
l’environnement, que nous appellerons espèces indigènes et DOM-TOM protégées par mesure de



commodité. Les espèces guyanaises relèvent bien entendu de ce statut.
Vous trouverez les différentes listes d’espèces de la page 47 à la page 64.
Ainsi sont définies deux catégories d’élevages :

• les élevages d’agrément, obligatoirement amateur, qui peuvent néanmoins détenir certaines
espèces protégées dans la limite de 6 spécimens (ou dans la limite de leur quota respectif
pour l’annexe VIII de la convention de Washington), à l’exclusion de celles réservées aux
établissements (annexe 2 du présent arrêté), dont le nombre d’animaux ne dépasse pas le
quota réservé à leurs catégories respective et/ou dont le nombre total n’excède pas le seuil
réservé aux collections mixtes, et qui ne se livrent pas à une activité lucrative tout en ayant
la possibilité de céder occasionnellement leurs surplus d’élevage.

Ils ne reçoivent pas de public.

• les établissements, amateur ou professionnels selon la finalité lucrative ou non de leurs
activités, qui peuvent détenir toutes les espèces autorisées par leur certificat de capacité et
leur autorisation préfectorale de détention, selon un effectif qui dépasse les quotas
opposables aux élevages d’agrément, dans la limite de leur autorisation préfectorale
d’ouverture d’établissement et qui seront soumis à des conditions d’hébergement des
animaux plus exigeantes et à un niveau de compétences plus performant de leur
responsable.

Les établissements amateurs ne reçoivent pas de public.

ARTICLE 2 : Il stipule que tout élevage ne constituant pas un établissement est un élevage
d’agrément. Le fait de détenir au moins un animal d’espèce non domestique, avec finalité de
reproduction ou non, constitue un élevage.
Dans tous les cas de détention, même pour les élevages d’agrément qui ne seront soumis à aucune
obligation administrative, l’éleveur a l’obligation de garantir les besoins physiologiques et le bien-
être de ses animaux ; ce qui ne peut qu’être l’objectif prioritaire des amateurs que nous sommes.

ARTICLE 3 : il précise qu’un élevage d’agrément peut être autorisé à détenir certaines espèces
protégées, listées à l’annexe 1 du présent arrêté (page 12), sous couvert d’une autorisation
préfectorale de détention.
Deux types d’élevages d’agrément coexistent donc à côté des établissements :

• l’élevage d’agrément détenant des espèces soumises à autorisation préfectorale de détention.

• l’élevage d’agrément libre de toute contrainte administrative.

ARTICLE 4 : il précise la forme que doit revêtir la demande d’autorisation préfectorale de détention.
Vous trouverez un formulaire pré établi page 88. Le formulaire n’est disponible que sur Internet
sur le site du ministère www.écologie.gouv.fr et par photocopie du fac similé que nous
reproduisons.
N’hésitez pas à accompagner la demande de photographies de vos installations.
À noter une disposition extrêmement importante : les demandes complètes non traitées dans un
délai de 2 mois à compter de leur accusé de réception par le service instructeur, sont réputées
accordées.
Veillez à n’adresser que des demandes parfaitement complétées en n’oubliant aucun élément,
sans quoi vous ne pourriez pas vous prévaloir de l’accord tacite.
Adressez vos demandes obligatoirement par courrier recommandé

ARTICLE 5 : il précise les conditions à remplir de la part du demandeur et de ses installations pour
que l’autorisation soit accordée.
Un point IMPORTANT : le demandeur doit s’engager par écrit à autoriser l’accès de son élevage
aux agents désignés à l’article L 415-1 du code l’environnement, c’est-à-dire aux agents ayant
pouvoir de police (gendarmerie, police, douanes) et également aux agents des services vétérinaires
et de l’Office National de la Chasse.
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Ces contrôles doivent s’exercer dans certaines conditions reprises dans le texte de l’arrêté.
C’est un engagement important.
En effet il conduit le demandeur à renoncer à une disposition fondamentale du Code de Procédure
pénale qui prévoit les conditions dans lesquelles peuvent être effectuées des visites domiciliaires
chez les particuliers. Ces visites ne peuvent être effectuées que d’autorité sous couvert d’une
commission rogatoire délivrée par un juge d’instruction ou un procureur de la République, ou
autorisées sous couvert d’une autorisation écrite du propriétaire des lieux.
Ce sont ces dispositions qui permettaient de faire échec ou d’encadrer certains contrôles musclés
chez les éleveurs ou de plaider avec succès le vice de forme devant les tribunaux lorsque l’une ou
l’autre condition n’était pas remplie.
L’octroi d’une autorisation permanente de visite nous fait donc renoncer à cette protection
juridique. Il nous faut désormais faire confiance au tact et à la mesure des agents contrôleurs et
nous ne doutons pas que si l’immense majorité des contrôles est appelée à se dérouler dans de
bonnes conditions, un certain nombre de mésaventures nous attendent et généreront un contentieux
désagréable. Nous avons mis l’accent sur cet écueil du dispositif au cours des séances de travail
avec l’administration, tout en reconnaissant la nécessité de nous plier à des contrôles sans lesquels
toute procédure d’agrément n’aurait pas de sens. Nous avons obtenu l’encadrement des modalités
de contrôles et nous espérons que des directives précises seront diffusées par l’administration
centrale à l’attention des agents contrôleurs pour éviter certaines dérives et faire en sorte que les
visites d’élevages s’effectuent dans les meilleures conditions.

ARTICLE 6 : le bénéficiaire d’une autorisation préfectorale de détention doit tenir un registre dont
vous trouverez le modèle page 94 ou le sur site Internet précité.
Seuls les spécimens objets de l’autorisation doivent y figurer.
Les animaux faisant l’objet d’une autorisation préfectorale de détention doivent impérativement
être identifiés.
En fait nous conseillons, comme nous l’avons toujours fait, de marquer tous les jeunes produits :
une espèce peut changer de statut et voir demain sa détention soumise à autorisation préfectorale
alors qu’elle ne l’est pas aujourd’hui (passage de l’annexe II à l’annexe I de la Convention de
Washington par exemple). Mieux vaut prendre les devants.

ARTICLES 7 À 12 : ils traitent des caractéristiques de l’autorisation préfectorale, des conditions de
son maintien, ou de sa suspension.
On notera que l’éjointage constitue une technique reconnue et acceptée de prévention des risques
d’introduction accidentelle d’espèces exotiques dans le milieu naturel.

ARTICLES 13 À 18 : ils définissent les modalités de marquage au sein des élevages d’agrément des
spécimens des espèces reprises à l’annexe 1 du présent arrêté.
Les bagues distribuées par le CDE sont conformes, le CDE sera signataire de la convention avec le
ministère chargé de la protection de la nature, et procurera des bagues également aux éleveurs non
adhérents de l’association qui lui en adresseront la demande.
Seules les structures représentatives (sur la base du nombre de leurs adhérents et de leur fiabilité)
seront habilitées à délivrer les bagues pour les espèces concernées.
L’éleveur reste habilité à baguer les jeunes qu’il produit, il renseigne une déclaration de marquage
pour chaque oiseau qu’il bague. Pour les oiseaux déjà porteurs d’un marquage compatible avec les
dispositions du présent arrêté, le détenteur établit une déclaration de marquage qu’il conserve.
En cas de prêt de l’animal, l’original de la déclaration de marquage doit accompagner le spécimen.
L’éleveur qui a établi la déclaration en conserve une copie.
Vous trouverez le modèle de la déclaration de marquage page 101.
Les autres procédés de marquage reconnus sont l’implantation d’un microcircuit électronique
(puce) ou la bague collée.
Le seul laboratoire actuellement habilité pour la diffusion des microcircuits électronique est le
laboratoire VIRBAC 13e rue LID, BP 447, 06515 CARROS cedex.
Le CDE étudie actuellement la possibilité de distribuer des bagues collées.
La priorité doit dans tous les cas être donnée aux bagues fermées.

ARTICLES 19 À 21 : ne nous concernent pas.
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ARTICLE 22 : En cas de prêt d’un animal soumis à autorisation préfectorale d détention, le prêteur
établit une attestation de prêt qu’il remet à l’emprunteur. L’emprunteur doit évidemment être lui-
même bénéficiaire d’une autorisation pour l’espèce concernée.

ARTICLE 23 : en cas de décès d’un animal porteur d’une marque amovible, la marque et la
déclaration de marquage doivent être retournées à l’organisation qui a délivré la bague, sauf en cas
de naturalisation du spécimen, la bague étant maintenue sur la dépouille.
Le CDE est prêt à recevoir et gérer vos retours de bagues.

ARTICLE 24 : les détenteurs qui détiennent des animaux dont la détention est soumise à
autorisation préfectorale (annexe 1 du présent arrêté) doivent solliciter l’autorisation avant le
27 mars 2005 (six mois à compter de la publication de l’arrêté au Journal Officiel + 2 jours).
Le marquage des animaux dont le marquage est obligatoire doit intervenir également avant le
27 mars 2005.

ARTICLE 25 : les personnes qui détiennent des animaux dont la détention n’est possible qu’au sein
d’un établissement (annexe 2 du présent arrêté), ou qui dépassent les quotas (cela sera précisé par
voie d’instruction) disposent d’un délai d’un an, soit jusqu’au 27 septembre 2005 pour déposer une
demande de certificat de capacité et une demande d’autorisation préfectorale d’ouverture
d’établissement.

ARTICLE 26 : cependant les personnes qui détiennent au moment de l’entrée en vigueur du présent
arrêté un maximum de 6 animaux d’espèces reprises à l’annexe 2 du présent arrêté autres que des
espèces reprises à l’annexe A de la convention de Washington, ou indigènes et DOM/TOM
protégées, ou dangereuses peuvent continuer à les détenir jusqu’à la mort desdits spécimens, à
condition de les marquer et d’adresser au préfet une copie de la déclaration de marquage.

ARTICLE 28 : prévoit la mise en place d’un fichier national, non encore opérationnel, à la gestion
duquel le CDE participera et qui permettra le suivi des effectifs et facilitera la circulation des
spécimens entre élevages habilités à les détenir.
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Principales modifications apportées par l’arrêté du 5 mars 2008
modifiant les arrêtés du 10 août 2004

Les modifications introduites résultent de la prise en compte de diverses demandes émanant 
- des éleveurs d’oiseaux d’espèces non domestiques,
- des services de contrôle de l’administration,
- des chasseurs.

1) Références taxonomiques  

Les références taxonomiques sont mises à jour (annexes 1, 2 et A) de manière à tenir compte 
des dernières éditions des ouvrages de Howard et Moore (oiseaux) et de Wilson et Reeder 
(mammifères). Il s’agit notamment des ouvrages qui ont été livrés par la DNP à toutes les 
DDSV.

2) Distribution des bagues par les seules organisations nationales  

La  distribution  des  bagues  est  désormais  réservée  explicitement  aux  seules  organisations 
exerçant une activité réellement nationale.

3) Statut du sanglier  

Jusqu’à présent, la détention, au sein d’un élevage d’agrément,  de sangliers était possible, 
sous couvert d’une autorisation de détention délivrée en application de l’arrêté du 8 octobre 
1982 et dans la limite de 6 spécimens, seuil fixé par la précédente annexe A de l’arrêté du 10 
août 2004 relatif aux élevages d’agrément.

De manière à limiter les problèmes posés par le défaut de maîtrise de la reproduction des 
sangliers au sein des élevages d’agrément, l’espèce est reportée dans l’annexe 1 de l’arrêté du 
10 août 2004 relatif aux élevages d’agrément et le seuil fixé par l’annexe A de ce même arrêté 
est fixé à 1 seul spécimen adulte.

L’article 3 du projet de texte abroge les dispositions de l’arrêté du 8 octobre 1982 fixant les 
règles de détention, de production et d’élevage des sangliers, en tant qu’elles concernent les 
installations d’élevage d’agrément. Cette abrogation permet d’éviter une incohérence entre les 
deux autorisations de détention prévues par chacun des 2 textes du 8 octobre 1982 et du 10 
août 2004.

4) Exclusion de certaines espèces des annexes 1 et 2   

Les modifications apportées aux annexes 1 et  2 permettent  d’en exclure explicitement  les 
deux catégories d’espèces suivantes :

- les  espèces  de  gibier  dont  la  chasse  est  autorisée  (à  l’exception  des  espèces 
considérées comme dangereuses et des Tétraoninés),

- les  espèces  reprises  par  l’annexe  X  du  règlement  (CE)  n°865/2006 :  il  s’agit 
d’espèces d’oiseaux appartenant à l’annexe A du règlement (CE) n°338/97 mais 
dont l’élevage est très courant et qui dérogent à l’obligation de marquage et de 
certificat intra-communautaire.



5) Liste des espèces considérées comme dangereuses  

Actuellement, la liste d’espèces fixée par l’arrêté du 21 novembre 1997 constitue la liste de 
référence des espèces considérées comme dangereuses. Cependant, du fait de ses fondements, 
cette liste exclut de fait les espèces de gibier dont la chasse est autorisée. Une nouvelle annexe 
(annexe 3)  fixant  la  liste  des  espèces  considérées comme dangereuses  a  été  intégrée  aux 
arrêtés du 10 août 2004 de manière à combler cette lacune et à faciliter la lecture du texte.

6) Seuils d’effectifs fixés par l’annexe A  

Dans l’annexe A de l’arrêté relatif aux élevages d’agrément le texte vise à modifier les seuils 
au-delà  desquels  l’élevage  devient  un  établissement  d’élevage  (ce  qui  suppose  que  le 
responsable soit titulaire d’un certificat de capacité et que les installations bénéficient d’une 
autorisation d’ouverture même s’il ne s’agit que d’ « agrément »).

Ces  seuils  ont  été  augmentés  notamment  pour  les  anatidés  de  façon à  ce  qu’il  y  ait  une 
cohérence avec le texte relatif aux appelants avec un effectif de 100 animaux (au lieu de 80) 
de même que pour plusieurs espèces d’oiseaux très communément élevées : columbiformes, 
galliformes, certains psittaciformes.

La liste d’espèces d’oiseaux pour lesquelles aucun seuil d’effectif n’est fixé est complétée des 
espèces suivantes : caille de Chine, caille du Japon, tourterelle rieuse, colombe diamant et 
colin de Virginie.

7) Modalités de marquage par bague des oiseaux (et chiroptères)  

A la suite à des difficultés rencontrées dans le cadre du marquage par bague ouverte des 
oiseaux d’eau, il a été décidé de modifier les arrêtés du 10 août 2004 de manière à permettre 
aux fabricants de bagues d’innover afin de mieux répondre aux impératifs liés aux modes et 
milieux de vie des oiseaux. La modification des annexes relatives au marquage des animaux 
conduit  donc à  remplacer  l’obligation  de moyen  (description précise  des  bagues)  par  des 
obligations  de  résultat  (tests  de  laboratoire)  tout  en  conservant  le  principe  du  déroulé 
normalisé et du « gravage » en creux des caractères.

8) Espèces à marquage obligatoire au sein des établissements  

Le  second article  du texte  modifie  l’article  6  (I)  de  l’arrêté  du 10  août  2004 relatif  aux 
établissements de manière à préciser plus clairement la liste des espèces pour lesquelles le 
marquage est  obligatoire.  En parallèle,  les références au marquage figurant  auparavant au 
début de l’annexe 2 de l’arrêté du 10 août 2004 sont supprimées.

Afin de ne pas entretenir de confusion entre le marquage des espèces (protégées) à marquage 
obligatoire et le marquage des espèces de gibier au sein des établissements d’élevage, il est 
ajouté  à  l’article  6  de  l’arrêté  du  10  août  2004,  un  alinéa  IV  précisant  que  dans  les 
établissements d’élevage de gibier, le mode de marquage est celui prévu par l’article R. 413-
30 du code de l’environnement et non pas celui décrit dans l’annexe B de l’arrêté du 10 août 
2004.
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2.2. ARRÊTÉ DU 10 AOÛT 2004 FIXANT LES CONDITIONS D’AUTORISATION DE
DÉTENTION DE CERTAINES ESPÈCES NON DOMESTIQUES DANS LES
ÉTABLISSEMENTS D’ÉLEVAGE, DE VENTE, DE LOCATION, DE TRANSIT OU
DE PRÉSENTATION AU PUBLIC D’ANIMAUX D’ESPÈCES NON DOMESTIQUES

2.2.1. TEXTE INTÉGRAL
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2.1.2. COMMENTAIRES

Cet arrêté étend aux établissements les conditions administratives de détention d’animaux de
certaines espèces applicables aux élevages d’agrément.

Le certificat de capacité et l’autorisation préfectorale d’ouverture d’établissement valent
autorisation préfectorale de détention pour les espèces correspondantes.

Les responsables d’établissements n’ont pas de nouvelle démarche à effectuer 
Par contre le marquage est obligatoire et les établissements disposent d’un délai courrant jusqu’au
2 avril 2005 pour se mettre en conformité.



Arrêté du 10 août 2004
fixant les règles générales de fonctionnement des installations
d'élevage d'agrément d'animaux d'espèces non domestiques

(JORF du 25/09/2004)

rectifié le 1er janvier 2005 (JORF du 01/01/2005)
modifié par :
*1* Arrêté du 24 mars 2005 (JORF du 23/04/2005)
*2* Arrêté du 20 mars 2007 (JORF du 11/05/2007)
*3* Arrêté du 5 mars 2008 (JORF du 18/05/2008)

Le  ministre  de  l'agriculture,  de  l'alimentation,  de  la 
pêche et des affaires rurales et le ministre de l'écologie et du 
développement durable,

Vu  le  règlement  338/97  modifié  du  Conseil  du 
9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et 
de flore sauvages par le contrôle de leur commerce ;

Vu  le  règlement  1808/2001  de  la  Commission  du 
30 août  2001  portant  modalités  d'application  du  règlement 
338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des 
espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur 
commerce ;

Vu  le  code  de  l'environnement,  et  notamment  ses 
articles  L.  411-1,  L.  411-2,  L.  411-3,  L.  412-1,  L.  413-2  à 
L. 413-4, R.* 212-1 à R.* 212-5, R.* 212-7 et R*. 213-6 ;

Vu le code rural,  notamment ses articles L. 214-1 à 
L. 214-3, L. 214-5 et R. 214-17 ;

Vu  l'arrêté  du  25  octobre  1982  modifié  relatif  à 
l'élevage, la garde et la détention des animaux ;

Vu  l'arrêté  du  21  novembre  1997  définissant  deux 
catégories  d'établissements  autres  que  les  établissements 
d'élevage, de vente et de transit des espèces de gibier dont la 
chasse  est  autorisée,  détenant  des  animaux  d'espèces  non 
domestiques ;

Vu l'avis  du  Conseil  national  de la  protection  de la 
nature ;

Vu l'avis  du Conseil  national  de la  chasse et  de la 
faune sauvage,
Arrêtent :

CHAPITRE Ier

De l'élevage d'agrément

Art.  1er.  - Un élevage d'animaux d'espèces  non domestiques 
constitue un établissement d'élevage d'animaux d'espèces non 
domestiques soumis aux articles L. 413-2 et L. 413-3 du code de 
l'environnement s'il présente l'une au moins des caractéristiques 
suivantes :

-  l'élevage  porte  sur  des  animaux  d'espèces  ou 
groupes d'espèces inscrits à l'annexe 2 du présent 
arrêté ;

-  l'élevage  est  pratiqué  dans  un  but  lucratif,  et 
notamment :

-  la  reproduction  d'animaux  a  pour  objectif  la 
production habituelle de spécimens destinés à la 
vente ;

ou
- le nombre de spécimens cédés à titre gratuit ou 

onéreux  au  cours  d'une  année  excède  le 
nombre de spécimens produits.

- le nombre d'animaux hébergés excède les effectifs 
maximum fixés en annexe A du présent arrêté.

Art. 2. - Un élevage d'animaux d'espèces non domestiques ne 
présentant  pas  les  caractéristiques  définies  à  l'article  1er du 
présent  arrêté  constitue  un  élevage  d'agrément  au  sens  du 
présent arrêté. Dans ce cas, on entend par « élevage » le fait de 
détenir au moins un animal.

Constitue  également  un  élevage  d'agrément  la 
détention  à  des  fins  cynégétiques,  en  tant  qu'appelants, 
d'animaux d'espèces de gibier dont la chasse est autorisée si le 
nombre d'animaux hébergés est inférieur aux effectifs maximum 
fixés en annexe A du présent arrêté.

Les installations  et  le  mode de fonctionnement  d'un 
élevage  d'agrément  d'animaux  d'espèces  non  domestiques 
doivent  garantir  la  satisfaction  des  besoins  biologiques  et  le 
bien-être  des  animaux hébergés  et  respecter  les dispositions 
réglementaires applicables aux espèces de la faune sauvage.

CHAPITRE II

De l'autorisation de détention de certaines espèces 
animales non domestiques, dans un élevage d'agrément

Art. 3. - Dans un élevage d'agrément tel que défini à l'article 2 
du  présent  arrêté,  la  détention  d'animaux  appartenant  aux 
espèces  ou  groupes  d'espèces  non  domestiques  inscrits  à 
l'annexe  1  du  présent  arrêté  est  soumise  à  autorisation 
préfectorale préalable en application de l'article L. 412-1 du code 
de l'environnement.

Des dispositions particulières sont fixées pour :
-  la détention des animaux du genre  Cebus spp. au 

sein des élevages d'agrément. Celle-ci ne peut être 
autorisée que si les animaux apportent une aide à 
des  personnes  handicapées  et  s'ils  ont  fait  l'objet 
d'un apprentissage spécifique à cet effet ;

- la détention, au sein des élevages d'agrément, des 
rapaces  appartenant  aux  espèces  figurant  en 
annexe  1 du présent  arrêté.  Celle-ci  ne peut  être 
autorisée  que  si  les  animaux  sont  destinés  à  la 
chasse au vol  ou aux activités de reproduction en 
vue  de  la  production  de  spécimens  destinés  à  la 
chasse au vol.

Art.  4. - I.  - La demande d'autorisation prévue à l'article 3 du 
présent arrêté est adressée, par lettre recommandée avec avis 
de réception, au préfet du département du lieu de détention des 
animaux.

Elle comprend les éléments suivants :
- l'identification du demandeur ;
- les activités pratiquées ;
- les espèces ainsi que le nombre de spécimens pour 

lesquels l'autorisation est demandée ;
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- une description des installations et des conditions de 
détention des animaux, justifiant que le demandeur 
satisfait aux conditions fixées à l'article 5 du présent 
arrêté.

Dans  le  cas  des  élevages  d'agrément  existant  au 
moment de l'entrée en vigueur du présent arrêté, la demande 
précise la date depuis laquelle les animaux sont détenus ainsi 
que leur origine.

II. - A défaut d'autorisation expresse du préfet ou de 
refus motivé, notifié avant l'expiration d'un délai de deux mois 
suivant la date du récépissé de dépôt d'une demande répondant 
entièrement  aux  exigences  formulées  au  point  I  du  présent 
article, l'autorisation est réputée accordée.

Art.  5.  - L'autorisation  n'est  accordée  que  si  le  dossier  de 
demande  prévu  à  l'article  4  du  présent  arrêté  permet  de 
conclure  que  les  conditions  suivantes  sont  satisfaites  pour 
chaque espèce ou groupe d'espèces concerné :

-  le  lieu  d'hébergement  est  conçu  et  équipé  pour 
satisfaire  aux besoins  biologiques  des animaux et 
aux  exigences  législatives  ou  réglementaires  en 
matière  d'hébergement  et  de  traitement  des 
animaux ;

- le demandeur détient les compétences requises pour 
que les animaux soient traités avec soin ;

- la prévention des risques afférents à la sécurité du 
demandeur, à la sécurité et à la tranquillité des tiers, 
à l'introduction des animaux dans le milieu naturel et 
à  la  transmission  de  pathologies  humaines  ou 
animales est assurée ;

-  le  demandeur  souscrit  l'engagement  de  permettre 
aux agents mentionnés à l'article L. 415-1 du code 
de  l'environnement  de  visiter  son  élevage,  ces 
visites étant assorties des conditions suivantes :

- les visites ne peuvent être commencées avant 8 
heures  ni  après  19  heures ;  elles  ont  lieu  de 
jour,  en  ce  qui  concerne  les  installations 
extérieures ;

- elles doivent avoir lieu en présence du détenteur 
de l'autorisation ou de son représentant ;

- elles ne peuvent avoir lieu que dans les lieux où 
sont  hébergés les animaux,  dans les annexes 
de  son  élevage  nécessaires  à  l'entretien  des 
animaux  ainsi  que  dans  les  véhicules  dans 
lesquels ils sont transportés.

Art. 6. - I. - La délivrance et le maintien de l'autorisation sont 
subordonnés  à  la  tenue,  par  le  bénéficiaire,  d'un  registre 
d'entrée  et  de  sortie  des  animaux  des  espèces  ou  groupes 
d'espèces dont la détention est soumise à autorisation.

Sur ce registre doivent être précisés en tête :
- le nom et le prénom de l'éleveur ;
- l'adresse de l'élevage ;
- les espèces ou groupes d'espèces dont la détention 

a  été  autorisée  ainsi  que  la  date  de  cette 
autorisation.

Pour chaque animal, le registre doit indiquer :
- l'espèce à laquelle il appartient ainsi que son numéro 

d'identification ;
-  la  date  d'entrée  de  l'animal  dans  l'élevage,  son 

origine ainsi que, le cas échéant, sa provenance et 
la référence aux justificatifs attestant de la régularité 
de l'entrée ;

-  la  date  de  sortie  de  l'animal  de  l'élevage,  sa 
destination ainsi que, le cas échéant, la cause de la 
mort et la référence aux justificatifs attestant de la 
régularité de la sortie.

Le registre est relié, coté et paraphé par le préfet, le 
commissaire de police ou le maire territorialement compétents.

II.  -  Le  maintien  de  l'autorisation  est  en  outre 
subordonné  au  marquage  des  animaux  dans  les  conditions 
indiquées au chapitre III du présent arrêté.

Art. 7. - L'autorisation préfectorale préalable délivrée par arrêté 
précise :

-  les  espèces  ou  groupes  d'espèces  ainsi  que  le 
nombre maximum des animaux de chaque espèce 
ou groupe d'espèces qui pourront être hébergés ;

- les caractéristiques auxquelles doivent satisfaire les 
installations  fixes  ou  mobiles  de  détention  ou  de 
transport des animaux ;

-  d'éventuelles  conditions  pour  satisfaire  aux 
prescriptions  de  l'article  5  du  présent  arrêté. 
L'éjointage  des  oiseaux  peut  notamment  être 
accepté.  Passé l'âge de huit  jours,  l'éjointage doit 
être effectué par un vétérinaire.

Art.  8.  - Les  modifications  envisagées  des  conditions 
d'hébergement  des animaux ayant  donné lieu  à la  délivrance 
d'une autorisation préfectorale sont portées à la connaissance 
du préfet selon les dispositions indiquées à l'article 4 du présent 
arrêté. Les modifications notables de ces conditions donnent lieu 
à une nouvelle autorisation.

En cas de changement définitif  du lieu de détention 
d'un animal, le détenteur doit, pour le nouveau lieu de détention, 
bénéficier  au  préalable  d'une  autorisation  délivrée  selon  la 
procédure définie aux articles 4 à 7 du présent arrêté.

Art. 9. - L'autorisation doit être présentée à toute réquisition des 
agents  mentionnés  à  l'article  L.  415-1  du  code  de 
l'environnement.

Art.  10.  - Le  maintien  de  l'autorisation  est  subordonné  à  la 
preuve  par  le  bénéficiaire  que  les  animaux  qu'il  détient  sont 
obtenus  conformément  à  la  législation  sur  la  protection  de 
l'espèce concernée.

A cette  fin,  les animaux peuvent,  à  la  demande de 
l'administration  et  sous  le  contrôle  d'un  agent  désigné  par 
l'article  L.  415-1  du  code  de  l'environnement,  faire  l'objet  de 
prélèvements  adressés  à  un  laboratoire  qualifié  pour  qu'il 
procède  aux  analyses,  notamment  génétiques,  de  nature  à 
établir leur origine licite.

Art. 11. - I. - Lorsqu'il est constaté que l'une des conditions de 
l'autorisation n'est pas respectée, le préfet peut suspendre ou 
retirer cette autorisation, le bénéficiaire ayant été entendu, sans 
préjudice des poursuites pénales.

II. - En cas de refus, de suspension ou de retrait de 
l'autorisation, le détenteur dispose d'un délai de trois mois pour 
céder  les animaux détenus  à  un établissement  d'élevage,  de 
vente,  de  location,  de  transit  ou  de  présentation  au  public 
d'animaux d'espèces non domestiques autorisé en application 
des articles L. 413-3 et L. 413-4 du code de l'environnement à 
héberger de tels animaux, ou à un élevage d'agrément titulaire 
d'une  autorisation  de  détention  pour  ces  animaux.  Passé  ce 
délai,  le  préfet  peut  faire  procéder  aux frais  du  détenteur  au 
placement d'office des animaux ou, en cas d'impossibilité, à leur 
euthanasie, cette mesure ne pouvant être retenue que si elle ne 
porte préjudice ni  à la protection de la faune sauvage ni à la 
préservation de la biodiversité.

Art.  12. - En cas de décès du bénéficiaire d'une autorisation, 
ses ayants droit disposent d'un délai de six mois pour déposer 
une nouvelle demande d'autorisation ou pour céder, dans des 
conditions conformes aux règlements en vigueur, les spécimens 
détenus sous couvert de l'ancienne autorisation.

Si  les  conditions  de  détention  ne  sont  pas 
satisfaisantes, le préfet peut procéder au placement d'office des 
animaux, aux frais de la succession, dans le respect des droits 
de propriété des ayants droit.

CHAPITRE III

Du marquage des animaux dans un élevage d'agrément

Art. 13. - Dans un élevage d'agrément tel que défini à l'article 2 
du  présent  arrêté,  les  animaux  des  espèces  ou  groupes 
d'espèces inscrits  à l'annexe 1 du présent  arrêté  doivent  être 
munis d'un marquage individuel  et  permanent,  effectué,  selon 
les procédés et les modalités techniques définis en annexe B du 
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présent arrêté, sous la responsabilité du détenteur, dans le délai 
d'un mois suivant leur naissance.

Les mammifères des espèces reprises à l'annexe A 
du règlement 338/97 modifié du Conseil du 9 décembre 1996 
susvisé doivent être marqués, en priorité, par transpondeurs à 
radiofréquences  ou,  à  défaut,  si  ce  procédé  ne  peut  être 
appliqué  en  raison  des  propriétés  physiques  ou 
comportementales des spécimens ou de l'espèce, par l'un des 
autres procédés de marquage définis en annexe B au présent 
arrêté.

Les oiseaux nés et  élevés en captivité des espèces 
reprises à l'annexe A du règlement 338/97 modifié du Conseil du 
9 décembre 1996 susvisé doivent être marqués, en priorité, par 
bague fermée ou, à défaut, si ce procédé ne peut être appliqué 
en  raison  des  propriétés  physiques  ou  comportementales  de 
l'espèce, par l'un des autres procédés de marquage définis en 
annexe B au présent arrêté.

Art. 14. - En cas d'impossibilité biologique dûment justifiée de 
procéder au marquage dans le délai fixé au premier alinéa de 
l'article précédent, celui-ci peut intervenir plus tardivement mais 
en tout état de cause doit être réalisé avant la sortie de l'animal 
de l'élevage.

Toutefois, dans le cas des reptiles et des amphibiens, 
lorsque le  marquage par transpondeurs  à radiofréquences ne 
peut être pratiqué en raison des caractéristiques de leur biologie 
ou de leur morphologie, la sortie des animaux de l'élevage peut 
être  autorisée  par  le  préfet  à  condition  qu'ils  soient  rendus 
identifiables  par  tout  autre  moyen  approprié.  Ces  animaux 
doivent être ultérieurement marqués conformément au présent 
arrêté dès que leurs caractéristiques le permettent.

Dans le cas d'élevage en semi-liberté ou en groupe, 
ou  lorsque  la  capture  présente  un risque  pour  l'animal  ou  la 
sécurité des intervenants, le marquage peut être différé jusqu'à 
la première reprise d'animaux du groupe ;  il  doit  être pratiqué 
avant la sortie de l'animal pour une nouvelle destination.

Dans le cas où le dispositif de marquage d'un animal 
doit  être  retiré  à  l'occasion  d'un  traitement  vétérinaire,  un 
nouveau marquage doit  être effectué dans un délai maximum 
d'un mois.

En cas de naturalisation du spécimen, la marque doit 
être conservée sur la dépouille.

Art.  15.  - I.  -  Pour  les  animaux  d'espèces  protégées  en 
application  des  articles  L.  411-1  et  L.  411-2  du  code  de 
l'environnement,  et  pour  lesquels  le  détenteur  a  obtenu  une 
autorisation exceptionnelle de capture ou de prélèvement dans 
le milieu naturel, le marquage doit être effectué immédiatement 
ou  au  plus  tard  dans  les  huit  jours  suivant  la  capture  ou  le 
prélèvement.

II. - Pour les animaux provenant d'un pays autre que 
la  France,  le  marquage  doit  être  effectué  dans  les huit  jours 
suivant l'arrivée au lieu de détention. Toutefois, cette disposition 
ne s'applique pas :

-  aux animaux déjà identifiés par marquage à l'aide 
d'un procédé autorisé dans le pays de provenance 
et dont le séjour en France n'excède pas trois mois ;

-  aux  animaux  déjà  marqués  à  l'aide  d'un 
transpondeur à radiofréquence si celui-ci peut être lu 
par un lecteur conforme à la norme ISO 11785 ;

- aux animaux provenant d'un Etat membre de l'Union 
européenne  et  déjà  identifiés  par  un  procédé  de 
marquage  approuvé  par  les  autorités  de  cet  Etat 
conformément  aux  dispositions  de  l'article  36  du 
règlement 1808/2001 de la Commission du 30 août 
2001 susvisé.

III. - Dans les cas prévus aux points I et II du présent 
article, le marquage ne doit être pratiqué que sous le contrôle 
d'un  agent  désigné  par  l'article  L.  415-1  du  code  de 
l'environnement,  qui  doit  procéder à la vérification de l'origine 
licite du spécimen.

Art. 16. - I. - Le numéro d'identification attribué à un animal est 
unique et ne peut pas être attribué une nouvelle fois.

Il ne doit pas être procédé au marquage d'un animal 
déjà identifié en application du présent arrêté.

II.  -  Le  marquage  à  l'aide  des  procédés  autorisés 
définis en annexe B du présent arrêté doit être pratiqué par un 
vétérinaire en exercice de plein droit au sens de l'article L. 243-1 
du code rural.

Il peut cependant être pratiqué :
- par un éleveur d'oiseaux dûment autorisé à détenir 

des  spécimens  d'espèces  ou  groupes  d'espèces 
inscrits  à  l'annexe  1  du  présent  arrêté,  pour  le 
marquage par bagues fermées des spécimens nés 
dans son propre élevage ;

- par un agent désigné par l'article L. 415-1 du code 
de  l'environnement,  ou,  sous  le  contrôle  d'un  tel 
agent,  sans  l'intervention  d'un  vétérinaire,  pour  le 
marquage par bagues ou boucles à sertir.

Art. 17. - I. - Les vétérinaires ou les agents désignés par l'article 
L. 415-1 du code de l'environnement procédant, conformément 
aux dispositions  de l'article  précédent,  au marquage ou à un 
nouveau marquage d'un animal d'une espèce ou d'un groupe 
d'espèces inscrit à l'annexe 1 du présent arrêté :

- établissent et délivrent immédiatement au détenteur 
de  l'animal  une  déclaration  de  marquage  de 
l'animal ;  ils lui en délivrent  également une copie ; 
ces documents sont conservés par le détenteur de 
l'animal ;

-  en cas de nouveau marquage,  mentionnent  sur la 
déclaration  de  marquage  l'ancien  numéro 
d'identification de l'animal ;

- conservent une copie de la déclaration de marquage 
pendant au moins cinq ans.

II.  -  La  déclaration  de  marquage  mentionnée  au 
présent arrêté comprend les éléments suivants :

- le signalement de l'animal ;
- l'identification du détenteur de l'animal au moment du 

marquage ;
-  l'identification  de  la  personne  ayant  procédé  au 

marquage.
III.  -  Lorsque,  conformément  aux  dispositions  de 

l'article précédent, le marquage est réalisé par un éleveur, celui-
ci  établit  immédiatement  une  déclaration  de  marquage,  qu'il 
conserve.

Dans le  cas particulier  où le  marquage est  effectué 
sous le contrôle d'un agent désigné par l'article L. 415-1 du code 
de  l'environnement,  celui-ci  contresigne  la  déclaration  de 
marquage et en garde une copie pendant au moins cinq ans.

Dans le cas des animaux déjà marqués au moment de 
l'entrée en vigueur  du présent  arrêté  dont  l'identification  peut 
être prise en compte conformément aux dispositions de l'annexe 
B  au  présent  arrêté,  le  détenteur  établit  une  déclaration  de 
marquage, qu'il conserve.

Dans le cas des animaux provenant d'un pays autre 
que la  France,  dont  l'identification  peut  être  prise  en  compte 
conformément aux dispositions de l'article 15 du présent arrêté 
et qui séjournent plus de trois mois sur le territoire national, le 
détenteur établit une déclaration de marquage, qu'il conserve.

IV. - En cas de cession ou de prêt d'un animal marqué 
conformément au présent arrêté, le cédant ou le prêteur fournit 
au nouveau détenteur l'original de la déclaration de marquage 
de l'animal et en conserve une copie. L'original de la déclaration 
de marquage de l'animal est restitué au prêteur en même temps 
que l'animal.

Art.  18. - Aux fins du présent arrêté,  seules sont habilitées à 
délivrer les bagues ou les boucles dont les caractéristiques sont 
définies en annexe B au présent arrêté les organisations *3 dont 
les  activités  statutaires  s'exercent  au  plan  national  3* ayant 
établi à cette fin une convention avec le ministère chargé de la 
protection de la nature (direction de la nature et des paysages).

Dans  le  cas  de  faute  grave  commise  à  l'occasion 
d'opérations  de  marquage  par  un  éleveur  procédant  au 
marquage  d'oiseaux  de  son  élevage,  l'envoi  des  bagues  est 
interrompu pour une période qui ne pourra être inférieure à deux 
ans, sans préjudice de poursuites pénales.
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CHAPITRE IV

De la chasse au vol

Art.  19. - La détention, le transport  et l'utilisation des rapaces 
détenus  au  sein  des  élevages  d'agrément  tels  que  définis  à 
l'article 2 du présent arrêté pour l'exercice de la chasse au vol 
sont soumis à autorisation préfectorale préalable en application 
de l'article L. 412-1 du code de l'environnement.

La  constitution  et  l'instruction  de  la  demande,  le 
maintien  et  le  contrôle  de  l'autorisation  s'opèrent  selon  les 
dispositions indiquées aux articles 4 à 12 du présent arrêté.

Le  demandeur  décrit  également  les  modalités  du 
transport et de l'utilisation des animaux en vue de la chasse au 
vol.

Art. 20. - I. - Pour l'exercice de la chasse au vol, seule peut être 
autorisée  l'utilisation  de  rapaces  diurnes  falconiformes  et  de 
grands ducs, dressés uniquement à cet effet et appartenant aux 
espèces ou groupes d'espèces inscrits à l'annexe 1 du présent 
arrêté.

II. - L'autorisation est assortie, en tant que de besoin, 
de prescriptions visant  à assurer  la  qualité  des conditions  de 
transport et d'utilisation des animaux.

III. - L'autorisation permet l'exercice de la chasse au 
vol pendant le temps où la chasse est ouverte. Elle permet en 
outre la mise en condition et l'entraînement des oiseaux après la 
date  de  la  clôture  générale  de  la  chasse  en  application  de 
l'article R. 227-23 du code de l'environnement, à condition que 
cet  entraînement  soit  effectué  sur  des  animaux  d'espèces 
classées nuisibles dans le département et à partir du 1er juillet 
jusqu'à  la date d'ouverture de la  chasse,  à condition que cet 
entraînement soit effectué sur du gibier d'élevage marqué.

Sont en outre autorisés la détention et le transport de 
ces  oiseaux  pour  toutes  les  activités  nécessaires  à  leur 
entretien.

Art. 21. - I. - Les oiseaux utilisés pour la chasse au vol doivent 
bénéficier  d'une  carte  d'identification  comportant,  outre  les 
indications  relatives  à  leur  détenteur,  celles  relatives  à  leur 
identification, à savoir :

- les noms scientifiques et français de l'espèce ;
- la date de naissance de l'oiseau et son origine ;
- le numéro de la marque telle que définie à l'article 13 

du  présent  arrêté  ou  de  la  marque  posée 
conformément à l'arrêté du 30 juillet 1981 relatif  à 
l'utilisation de rapaces pour la chasse au vol ;

- les signes distinctifs de l'individu, s'il y a lieu.
II. - La déclaration de marquage mentionnée à l'article 

17 du présent arrêté tient lieu de carte d'identification jusqu'à ce 
que, dans la mesure où la délivrance de celle-ci a été sollicitée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, le 
détenteur obtienne cette carte.

CHAPITRE V

Dispositions particulières

Art.  22.  - En  cas  de  prêt  d'un  animal  qui  appartient  à  une 
espèce ou un groupe d'espèces figurant en annexe 1 du présent 
arrêté et dont la détention a été autorisée, l'emprunteur doit être 
lui-même  autorisé  à  détenir  un  ou  plusieurs  animaux  de  la 
même  espèce  ou  du  même  groupe  d'espèces  que  celui  de 
l'animal emprunté.

Pour  un  animal  qui  appartient  à  une espèce ou  un 
groupe  d'espèces  figurant  à  l'annexe  1  du  présent  arrêté, 
l'emprunteur  doit  présenter  à  toute  réquisition  des  agents 
mentionnés à l'article L. 415-1 du code de l'environnement une 
attestation de prêt signée par le détenteur habituel de l'animal.

Art. 23. - A la mort d'un animal d'une espèce ou d'un groupe 
d'espèces inscrits à l'annexe 1 du présent arrêté,  sauf s'il  est 
naturalisé, le détenteur est tenu de renvoyer à l'organisation qui 
l'a délivrée la marque intacte portée par l'animal lorsque celle-ci 
est amovible après la mort de l'animal.

CHAPITRE VI

Dispositions finales

Art. 24. - *1 I. - Les personnes détenant au moment de l'entrée 
en vigueur du présent arrêté des animaux dont la détention est 
soumise  à  l'autorisation  mentionnée  à  l'article  3  du  présent 
arrêté doivent solliciter avant le 31 décembre 2005 l'octroi d'une 
telle  autorisation  dans  les  conditions  fixées  à  l'article  4  du 
présent arrêté.

II.  -  L'obligation de marquage des animaux dans les 
élevages d'agrément,  prévue au chapitre III du présent arrêté, 
s'applique à compter du 1er janvier 2006. 1*

Art.  25.  - Sous  réserve  des  dispositions  de  l'article  26  du 
présent  arrêté,  les  personnes,  autres  que  les  responsables 
d'établissements  d'élevage  ou  de  présentation  au  public 
d'animaux d'espèces non domestiques autorisés en application 
des articles L. 413-3 et L. 413-4 du code de l'environnement à 
héberger  des  animaux  appartenant  aux  espèces  ou  groupes 
d'espèces inscrits à l'annexe 2 du présent arrêté, qui détiennent 
de tels animaux au moment de l'entrée en vigueur du présent 
arrêté,  *1 doivent  avant  le  30  juin  2006 1*  solliciter  les 
autorisations prévues aux articles L. 413-2 et L. 413-3 du code 
de l'environnement.

Art. 26. - Les personnes visées à l'article 25 du présent arrêté, 
qui  détiennent,  dans la limite  de six spécimens,  des animaux 
d'espèces ou groupes d'espèces inscrits à l'annexe 2 du présent 
arrêté, autres que celles reprises à l'annexe A du règlement CE 
n°  338/97  du  Conseil  des  Communautés  européennes  du  9 
décembre 1996 susvisé ou figurant sur les listes établies pour 
l'application  des  articles  L.  411-1  et  L.  411-2  du  code  de 
l'environnement  ou considérées comme dangereuses au sens 
de l'arrêté du 21 novembre 1997 susvisé, peuvent continuer à 
détenir ces animaux jusqu'à la mort de ces derniers, s'ils sont 
marqués  conformément  aux  dispositions  du  chapitre  III  du 
présent arrêté, *1 avant le 31 décembre 2005 1*.

Dans  ce  cas,  les  détenteurs  adressent  au  préfet 
(direction  départementale  des  services  vétérinaires)  du 
département où sont hébergés les animaux, dans un délai de 
huit jours après leur marquage, une copie de la déclaration de 
marquage prévue à l'article 17 du présent arrêté.

Art.  27.  - L'arrêté  du  30  juillet  1981  relatif  à  l'utilisation  de 
rapaces pour la chasse au vol est abrogé.

Les  autorisations  de  détention,  d'utilisation  et  de 
transport de rapaces délivrées en application de cet arrêté sont 
valables au titre du présent arrêté jusqu'à la mort des oiseaux 
pour l'utilisation desquels elles avaient été accordées.

Art.  28. - Un arrêté du ministre chargé de la protection de la 
nature et du ministre chargé de l'agriculture fixe les modalités 
d'enregistrement  dans  un  fichier  national  des  informations 
relatives  aux animaux de certaines espèces animales dont  la 
détention est soumise à autorisation en application du présent 
arrêté.

Art. 29. - Le directeur de la nature et des paysages au ministère 
de  l'écologie  et  du  développement  durable  et  le  directeur 
général  de  l'alimentation  au  ministère  de  l'agriculture,  de 
l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 10 août 2004.

Le ministre de l'écologie et du développement durable, Pour le 
ministre  et  par  délégation :  Le  directeur  de  la  nature  et  des 
paysages, J.-M. MICHEL

Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des 
affaires  rurales,  Pour  le  ministre  et  par  délégation :  Par 
empêchement du directeur général de l'alimentation : La chef de 
service, I. CHMITELIN
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ANNEXE 1

A L'ARRETE FIXANT LES REGLES GENERALES DE FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS D'ELEVAGE D'AGREMENT 
D'ANIMAUX D'ESPECES NON DOMESTIQUES

Liste des espèces non domestiques dont la détention est soumise à autorisation préfectorale et dont le marquage est 
obligatoire, au sein des élevages d'agrément

*3 Pour la taxonomie, les références bibliographiques sont :
1. Pour les mammifères : Mammal Species of the World de Wilson et Reeder, édition de 2005 ;
2. Pour les oiseaux :  The Howard and Moore complete Checklist of the Birds of the World de Howard et Moore, édition de 

2003 ;
3. Pour les amphibiens et les reptiles : The completely illustrated Atlas of Reptiles and Amphibians for the Terrarium de Obst, 

Richter et Jacob, édition de 1988 : 3*

Les signes (*) et (**) (***) renvoient aux précisions figurant à la fin de la présente annexe.

ESPÈCES SOUMISES À AUTORISATION PRÉFECTORALE DE DÉTENTION
et dont le marquage des spécimens est obligatoire, au sein des élevages d’agrément

Mammifères

*3 Diprotodontes. Macropus rufogriseus. Wallaby de Benett.
Primates. Cebus spp. Capucins, Sajous.
Carnivores. Mustelidés spp. (*) (**). Hermines, putois, belettes, martres, visons, 

loutres, blaireaux, moufettes, gloutons, zorilles.
Artiodactyles. Dama dama. Daim.

Sus scrofa. Sanglier. 3*

Oiseaux

Pélécaniformes. Phalacrocoracidés spp. (**). Cormorans.
Ansériformes. Anatidés spp. (*) (**) (***). Dendrocygnes, cygnes, oies, canards.
Galliformes Phasianidés spp. (*) (**) (***). Perdrix, cailles, faisans, paons.
Falconiformes. Accipiter spp. Autours, éperviers.

Buteogallus spp. Buses.
Parabuteo spp. Buses.
Buteo spp. Buses.
Aquila spp. Aigles.
Hieraaetus spp. Aigles.
Spizaetus spp. Spizaètes.
Falco spp. Faucons.

Gruiformes. Gruidés spp. (*) (**). Grues
Rallidés spp. (*) (**). Râles, marouettes, foulques.

Columbiformes. Colombidés spp. (*) (**) (***). Colombes, tourterelles, pigeons.
Psittaciformes. Psittaciformes (*) (**) (***). Perruches, loris, perroquets, cacatoès.
Cuculiformes. Musophagidés spp. (*). Musophages, touracos.
Strigiformes. Bubo bubo. Grand duc.
Passeriformes. *3 Passéridés 3* spp. (**). Moineaux, niverolles.

*3 supprimé 3* *3 supprimé 3*

Reptiles

Chelonia. Testudo spp. (*) (**). Tortues terrestres vraies.
Astrochelys radiata. Tortue radiée de Madagascar.

(*) L'autorisation et le marquage ne concernent que les animaux des espèces du taxon indiqué sur la liste, reprises à l'annexe 
A du règlement du Conseil des Communautés européennes n° 338/97 du 9 décembre 1996 modifié relatif à la protection des espèces 
de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce *3, à l'exception de celles de ces espèces figurant en annexe X du 
règlement (CE) n° 865/2006 susvisé, ou dont la chasse est autorisée. 3*

(**) L'autorisation et le marquage ne concernent que les animaux appartenant aux espèces du taxon indiqué sur la liste, 
reprises sur les listes établies pour l'application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l'environnement. Toutefois :

*2 - l'autorisation et le marquage ne s'appliquent pas aux oiseaux nés et élevés en captivité appartenant aux espèces figurant 
à l’article 4 de l’arrêté du 17 avril 1981 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire ; 2*

-  en  ce  qui  concerne  les  espèces  pour  lesquelles  les  arrêtés  pris  en  application  des  articles  précités  du  code  de 
l'environnement  fixent  des interdictions  de transport  sur  une partie  seulement  du territoire  national,  l'autorisation  et  le 
marquage ne s'appliquent qu'aux animaux des espèces considérées, détenus sur cette partie du territoire national.

*3 - l'autorisation et le marquage ne s'appliquent pas aux animaux des espèces dont la chasse est autorisée ; 3*
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(***) La détention des espèces suivantes ne peut être autorisée qu'au profit d'un établissement d'élevage ou de présentation 
au public d'animaux d'espèces non domestiques autorisé conformément aux articles L. 413-2 et L. 413-3 du code de l'environnement à 
détenir des animaux de l'espèce considérée :

Anatidés :
Nettapus spp. Anserelles.
Merganetta spp. Merganettes.

Phasianidés :
Ithaginis cruentus spp. Ithagine ensanglanté.
Tragopan blythii. Tragopan de Blyth.
Tragopan caboti. Tragopan de Cabot.
Tragopan melanocephalus. Tragopan de Hastings.
Lophura bulweri. Faisan de Bulwer.
Lophura erythrophthalma spp. Faisan à queue rousse.
Lophura inomata. Faisan de Salvadori.
Polyplectron malacense. Eperonnier de Hardwick.
Polyplectron inopinatum. Eperonnier de Rothschild.
Polyplectron schleiermacheri. Eperonnier de Bornéo.
Rheinartia ocellata. Rheinarte ocellé.
Argusianus argus. Argus géant.
Pavo congensis. Paon du Congo.
Tétraoninés spp. Tétras, Lagopèdes, Cupidon.

Colombidés :
Goura spp. Gouras.
Otidiphaps nobilis. Otidiphaps noble.

Psittaciformes :
Vini spp. Vinis.
Cyclopsitta spp. Psittacules.
Prosopeia spp. Prosopéias.
Psittaculirostris spp. Psittacules.
Coracopsis nigra barklyi. Vasa de Praslin.
Calyptorhynchus banksii graptogyne. Cacatoès de Banks.
Eunymphicus cornutus uvaeensis. Perruche cornue d’Ouvéa.
Aratinga euops. Conure de Cuba.
Amazona dufresniana. Amazone de Dufresne.
Amazona arausiaca. Amazone de Bouquet.
Amazona guildingii. Amazone de Saint-Vincent.
Amazona imperialis. Amazone impériale.
Amazona leucocephala hesterna. Amazone de Cuba.
Amazona leucocephala bahamensis. Amazone des Bahamas.
Amazona pretrei. Amazone de Prêtre.
Amazona versicolor. Amazone de Sainte-Lucie.
Amazona vittata. Amazone de Porto Rico.
Anodorhynchus leari. Ara de Lear.
Cyanopsitta spixii. Ara de Spix.
Neophema chrysogaster. Perruche à ventre orange.
Ognorhynchus icterotis. Conure à joues d’or.
Psephotus pulcherrimus. Perruche de paradis.
Psittacula echo. Perruche echo.
Strigops habroptilus. Kakapo.
Pezoporus occidentalis. Perruche nocturne.
Pezoporus wallicus. Perruche terrestre.
Psittrichas fulgidus. Perroquet de Pesquet.
Cyanoramphus auriceps forbesi. Kakariki à front jaune de Forbes.
Forpus sclateri. Perruche moineau de Sclater.
Brotogeris chrysopterus. Conure ou Toui para.
Touit batavica. Toui septicolor.
Touit purpurea. Toui à queue pourprée.
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ANNEXE 2

A L'ARRETE FIXANT LES REGLES GENERALES DE FONCTIONNEMENT
DES INSTALLATIONS D'ELEVAGE D'AGREMENT D'ANIMAUX D'ESPECES NON DOMESTIQUES

Liste des espèces non domestiques dont la détention ne peut être autorisée, sauf dérogation accordée pour certaines à titre 
transitoire, qu'au sein d'un établissement d'élevage ou de présentation au public d'animaux d'espèces non domestiques 

autorisé conformément aux articles L. 413-2 et L. 413-3 du code de l'environnement à détenir des animaux de l'espèce 
considérée

*3 Pour la taxonomie, les références bibliographiques sont :
1. Pour les mammifères : Mammal Species of the World de Wilson et Reeder, édition de 2005 ;
2. Pour les oiseaux :  The Howard and Moore complete Checklist of the Birds of the World de Howard et Moore, édition de 

2003 ;
3. Pour les amphibiens et les reptiles : The completely illustrated Atlas of Reptiles and Amphibians for the Terrarium de Obst, 

Richter et Jacob, édition de 1988 ; 3*

ESPÈCES DONT LA DÉTENTION NE PEUT ÊTRE AUTORISÉE,
Sauf dérogation accordée pour certaines à titre transitoire, qu’au sein d’un établissement d’élevage 

ou de présentation au public d’animaux d’espèces non domestiques autorisé conformément aux 
articles L.  413-2 et  L. 413-3 du code de l’environnement à détenir  des animaux de l’espèce 
considérée

*3 1. Toutes les espèces reprise à l'annexe A du règlement du Conseil des Communautés 
européennes n° 338/97 du 9 décembre 1996 modifié relatif à la protection des espèces de faune et 
de flore sauvages par le contrôle de leur commerce, à l'exception de celles de ces espèces inscrites 
en annexe 1 au présent arrêté, ou figurant en annexe X du règlement (CE) n° 865/2006 susvisé, ou 
dont la chasse est autorisée.

2. Toutes les espèces figurant sur les listes établies pour l'application des articles L. 411-1 
et L.  411-2 du code de l'environnement (*)  à l'exception de celles de ces espèces inscrites en 
annexe 1 au présent arrêté, ou dont la chasse est autorisée.

3.  Toutes  les  espèces  considérées  comme dangereuses  dont  la  liste  est  établie  en 
annexe 3 au présent arrêté, à l'exception des espèces inscrites en annexe 1 au présent arrêté et de 
Boa constrictor.

4. Toutes les espèces suivantes non reprises aux points 1, 2 ou 3 ci-dessus : 3*

Mammifères

Monotrèmes. Tachyglossidés spp. Echidnés.
Ornithorhynchidés spp. Ornithorhynques.

Didelphimorphes. Didelphidés spp. Oppossums.
Paucituberculés. Caenolestidés spp. Oppossums rats.
Microbiothères. Microbiothériidés spp. Monitos del monte ou colocolos.
Dasyuromorphes. Dasyuridés spp. Souris et rats marsupiaux, dasyures.

Thylacinidés spp. Loup marsupial.
Myrmécobiidés spp. Numbat ou fourmilier marsupial.

Péramélémorphes. Péramélidés spp. Bandicoots.
Péroryctidés spp. Bandicoots.

Notoryctémorphes. Notoryctidés spp. Taupes marsupiales.
Diprotodontes. Phascolarctidés spp. Koala.

Vombatidés spp. Wombats.
Phalangéridés spp. Phalangers.
Potoroidés spp. Kangourous rats.
Macropodidés spp., à l’exception de
Macropus rufogriseus.

Kangourous, wallabys.

Burramyidés spp. Possum pygmé de montagne.
Pseudochéiridés spp. Phalangers.
Petauridés spp. Phalangers volants.
Tarsipédidés spp. Possum méliphage.
Acrobatidés spp. Possums volants pygmés.

Xénarthres. Bradypodidés spp. Paresseux à trois doigts.
Mégalonychidés spp. Paresseux à deux doigts.
Dasypodidés spp. Tatous.
Myrmécophagidés spp. Fourmiliers

Insectivores. Solénodontidés spp. Solénodons.
Tenrécidés spp. Tenrecs.
Chrysochloridés spp. Taupes dorées.
Erinacéidés spp. Hérissons.
Soricidés spp. Musaraignes.
Talpidés spp. Taupes.

Scandentes. Tupaiidés spp. Tupayes.
Dermoptères. Cynocéphalidés spp. Dermoptères.
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Chiroptères. Ptéropodidés spp. Roussettes.
Rhinopomatidés spp. Rhinopomes.
Craséonyctéridés spp. Chauve-souris à nez de cochon de Kitti.
Emballonuridés spp. Taphiens.
Nyctéridés spp. Nyctères.
Mégadermatidés spp. Mégadermes.
Rhinolophidés spp. Rhinolophes.
Noctilionidés spp. Chauves-souris bouledogues.
Mormoopidés spp. Chauves-souris à dos nu.
Phyllostomidés spp. Phyllostomes.
Natalidés spp. Chauves-souris à oreilles en entonnoir.
Furiptéridés spp. Chauves-souris sans pouce.
Thyroptéridés spp. Thyroptères.
Myzopodidés spp. Chauves-souris à ventouse de Madagascar.
Vespertilionidés spp. Vespertilions, pipistrelles, sérotines, oreillards.
Mystacinidés spp. Chauves-souris de Nouvelle-Zélande.
Molossidés spp. Molosses.

Carnivores. Procyonidés spp. Ratons laveur, kinkajou, bassaricyon, coatis.
Viverridés spp. Civettes, genettes.
Herpestidés spp. Mangoustes.

Siréniens. Siréniens spp. Lamentins, dugong.
Hyracoïdes. Procaviidés spp. Damans.
Tubulidentés. Oryctéropodidés spp. Oryctéropes.
Artiodactyles. Camélidés spp. Chameaux, lamas, vigognes.

Tragulidés spp. Chevrotains.
Moschidés spp. Chevrotins porte musc.
Cervidés spp, à l’exception de Dama dama. Cerfs, daims, chevreuils, élans, rennes.
Antilocapridés spp. Antilocapres.
Bovidés spp. avec pour Capra spp. et Ovis spp. 

Les seules espèces dont le poids adulte est 
égal ou supérieur à 50 kilogrammes.

Antilopes,  gazelles,  bovins,  chèvres,  moutons, 
mouflons.

Pholidotes. Manidés spp. Pangolins.
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Rongeurs. Aplodontidés spp. Castor de montagne.
Callosciurus spp. Ecureuils tricolores.
Cynomys spp. Chiens de prairies.
Marmota spp. Marmottes.
Ratufa spp. Ecureuils géants d’Asie.
Castoridés spp. Castors.
Dipodidés spp. Gerboises.
Dendromurinés spp. Rats arboricoles africains.
Carpomys spp. Rats des Philippines.
Celaenomys spp. Rat musaraigne.
Chiruromys spp. Rats à queue préhensile.
Chrotomys spp. Rats des Philippines.
Coccymys spp. Rats de Nouvelle-Guinée.
Crateromys spp. Rats des nuages.
Cremnomys spp. Rats indiens.
Crossomys spp. Rats de Nouvelle-Guinée.
Crunomys spp. Rats des Philippines.
Hyomys spp. Rats de Nouvelle-Guinée.
Lenomys spp. Rat des Célèbes.
Leporillus spp. Rats australiens.
Leptomys spp. Rats de Nouvelle-Guinée.
Lorentzimys spp. Rats de Nouvelle-Guinée.
Mallomys spp. Rats de Nouvelle-Guinée.
Mayermys spp. Rats de Nouvelle-Guinée.
Melasmothrix spp. Rat des Célèbes.
Melomys spp. Rats des bananes.
Paraleptomys spp. Rats de Nouvelle-Guinée.
Phloeomys spp. Rat des nuages.
Pogonomelomys spp. Rats de Rummler.
Pogonomys spp. Rats à queue préhensile.
Rhynchomys spp. Rat musaraigne.
Solomys spp. Rats des îles Salomon.
Stenomys spp. Rat de l’île Céram.
Uromys spp. Rat géant à queue nue.
Myospalacinés spp. Zokors.
Nésomyinés spp. Rats de Madagascar.
Spalacinés spp. Spalaxs.
Anomaluridés spp. Ecureuils volants africains.
Pédétidés spp. Lièvre du Cap.
Cténodactylidés spp. Gundis.
Bathyergidés spp. Rats-taupes africains.
Hystrichidés spp. Porcs-épics.
Pétromuridés spp. Rat des rochers.
Thryonomyidés spp. Aulacodes.
Erethizontidés spp. Couendous.
Dinomyidés spp. Pacarana.
Dolichotinés spp. Maras ou lièvres de Patagonie.
Hydrochaeridés spp. Capybaras.
Dasyproctidés spp. Agoutis.
Agoutidés spp. Pacas.
Echimyidés spp. Rats épineux.

Lagomorphes. Ochotonidés spp. Pikas.
Bunolagus spp. Lapin hottentot.
Caprolagus spp. Lapin de l’Assam.
Nesolagus spp. Lapin de Sumatra.
Pentalagus spp. Lapin des Ryukyu.
Romerolagus spp. Lapin des volcans.

Macroscélidés. Macroscélididés spp. Rats à trompe.

*1 Oiseaux

Aptérygiformes. Aptérygidés spp. Kiwis.
Tinamiformes. Tinamidés spp. Tinamous.
Sphénisciformes. Sphéniscidés spp. Manchots.
Gaviiformes. Gaviidés spp. Plongeons.
Podicipédiformes. Podicipédidés spp. Grèbes.
Procellariiformes. Diomédéidés spp. Albatros.

Procellariidés spp. Pétrels, fulmars, puffins.
Hydrobatidés spp. Pétrels tempête.
Pélécanoïdidés spp. Pétrels plongeurs.

Pélécaniformes. Phaethontidés spp. Phaétons.
Pélécanidés spp. Pélicans.
Sulidés spp. Fous.
Anhingidés spp. Anhingas.
Frégatidés spp. Frégates.
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Ciconiiformes. Ardéidés spp. Hérons, butors, aigrettes.
Balaenicipitidés spp. Bec en sabot.
Scopidés spp. Ombrettes.
Ciconiidés spp. Cigognes, tantales, jabirus, marabouts.
Phoenicoptéridés spp. Flamants.

Ansériformes. Anhimidés spp. Kamichis.
Nettapus spp. Anserelles.
Merganetta spp. Merganettes.

Falconiformes. Cathartidés spp. Vautours du Nouveau Monde.
Pandionidés spp. Balbuzards.
Accipitridés spp., à l’exception de : Autours, éperviers, buses, aigles...
Accipiter spp. Autours, éperviers.
Buteogallus spp. Buses.
Parabuteo spp. Buses.
Buteo spp. Buses.
Aquila spp. Aigles.
Hieraaetus spp. Aigles.
Spizaetus spp. Spizaètes.
Sagitariidés spp. Serpentaires.
Falconidés spp., à l’exception de : Falco spp. Faucons,  caracaras,  à  l’exception  des faucons 

du genre : Falco.
Galliformes. Mégapodidés spp. Talégalles et Leipoa.

Cracidés spp. Hoccos, ortalides et pénélopes.
Ithaginis cruentus spp. Ithagine ensanglanté.
Tragopan blythii. Tragopan de Blyth.
Tragopan caboti. Tragopan de Cabot.
Tragopan melanocephalus. Tragopan de Hastings.
Lophura bulweri. Faisan de Bulwer.
Lophura erythrophthalma spp. Faisan à queue rousse.
Lophura inornata. Faisan de Salvadori.
Polyplectron malacense. Eperonnier de Hardwick.
Polyplectron inopinatum. Eperonnier de Rothschild.
Polyplectron schleiermacheri. Eperonnier de Bornéo.
Rheinartia ocellata. Rheinarte ocellé.
Argusianus argus. Argus géant.
Pavo congensis. Paon du Congo.
Tétraoninés spp. Tétras, lagopèdes, cupidon.

Gruiformes. Otididés spp. Outardes.
Cariamidés spp. Cariamas.

Charadriiformes. Jacanidés spp. Jacanas.
Stercorariidés spp. Labbes.
Laridés spp. Goélands, mouettes, sternes.
Rynchopidés spp. Becs-en-ciseaux.
Alcidés spp. Guillemots, pingouins, macareux.

Columbiformes. Goura spp. Gouras.
Otidiphaps nobilis Otidiphaps noble.

Psittaciformes. Vini spp. Vinis.
Cyclopsitta spp. Psittacules.
Prosopeia spp. Prosopéias.
Psittaculirostris spp. Psittacules.
Coracopsis nigra barklyi. Vasa de Praslin.
Calyptorhynchus banksii graptogyne. Cacatoès de Banks.
Eunymphicus cornutus uvaeensis. Perruche cornue d’Ouvéa.
Aratinga euops. Conure de Cuba.
Amazona dufresniana. Amazone de Dufresne.
Amazona arausiaca. Amazone de Bouquet.
Amazona guildingii. Amazone de Saint-Vincent.
Amazona imperialis. Amazone impériale.
Amazona leucocephala hesterna. Amazone de Cuba.
Amazona leucocephala bahamensis. Amazone des Bahamas.
Amazona pretrei. Amazone de Prêtre.
Amazona versicolor. Amazone de Sainte-Lucie.
Amazona vittata. Amazone de Porto-Rico.
Anodorhynchus leari. Ara de Lear.
Cyanopsitta spixii. Ara de Spix.
Neophema chrysogaster. Perruche à ventre orange.
Ognorhynchus icterotis. Conure à joues d’or.
Psephotus pulcherrimus. Perruche de paradis.
Psittacula echo. Perruche echo.
Strigops habroptilus. Kakapo.
Pezoporus occidentalis. Perruche nocturne.
Pezoporus wallicus. Perruche terrestre.
Psittrichas fulgidus. Perroquet de Pesquet.
Cyanoramphus auriceps forbesi. Kakariki à front jaune de Forbes.
Forpus sclateri. Perruche moineau de Sclater.
Brotogeris chrysopterus. Conure ou Toui para.

CDR de l’INFOMA 19/05/2008 p11/19



Touit batavica. Toui septicolor.
Touit purpurea. Toui à queue pourprée.

Strigiformes. Tytonidés spp. Chouettes.
Strigidés spp., à l’exception de Bubo bubo. Chouettes, hibous, à l’exception du grand-duc.

Caprimulgiformes. Stéatornithidés spp. Guacharo.
Podargidés spp. Podarges.
Nyctibiidés spp. Ibijau.
Aegothelidés spp. Egothèles.
Caprimulgidés spp. Engoulevents.

Apodiformes. Apodidés spp. Martinets, salanganes.
Hemiprocnidés spp. Hémiprocnées.
Trochilidés spp. Colibris.

Trogoniformes. Trogonidés spp. Trogons.
Coraciiformes. Alcedinidés spp. Martins-pêcheurs, martins-chasseurs.

Todidés spp. Todiers.
Momotidés spp. Motmots.
Méropidés spp. Guépiers.
Coraciidés spp. Rolliers.
Brachypteraciidés spp. Rolliers.
Leptosomatidés spp. Rolliers.
Upupidés spp. Huppes.
Phoeniculidés spp. Moqueurs.
Bucérotidés spp. Calaos.

Piciformes. *3 Ramphastinés 3* spp. Toucans, toucanets.
Passériformes. Eurylaimidés spp. Eurylaimes.

Cotingidés spp. Cotingas.
Pipridés spp. Manakins.
Ptilonorhynchidés spp. Oiseaux à berceaux, oiseaux jardiniers.
Paradisaeidés spp. Paradisiers.
Dicruridés spp. Drongos.
Cinclidés spp. Cincles.
*3 Nectariniidés 3* spp. Souimangas.
Pipraeidea spp. Organistes.
Euphonia spp. Organistes.
Chlorophonia spp. Organistes.
Chlorochrysa spp. Organistes.
Tangara spp. Callistes.

Reptiles
.

Chelonia. Trionychidés spp. Tortues à carapace molle.
Carettochélyidés spp. Tortues fluviatiles de Nouvelle-Guinée et

d’Australie.
Platysternidés spp. Tortues à grosse tête orientales.
Kinosternon subrubrum. Tortue bourbeuse roussâtre.
Kinosternon flavescens. Tortue bourbeuse jaunâtre.
Sternotherus odoratus. Tortue musquée.
Chinemys reevesi. Chinémide de Reeves.
Emydoidea blandingii. Tortue de Blanding.
Deirochelys reticularia. Tortue-poulet.
Chrysemys spp. Tortue peinte.
Pseudemys spp. Pseudémydes.
Trachemys spp. Trachémydes.
Graptemys spp. Graptémydes.
Malaclemys terrapin. Tortue à dos diamanté.
Terrapene spp. Tortues-boîtes.
Clemmys spp. Clemmydes.
Dipsochelys elephantina (Testudo gigantea). Tortue éléphantine d’Albadra.
Orlitia borneensis. Tortue fluviatile géante de Bornéo.
Callagur borneoensis. Tortue peinte de Bornéo.
Dermatémydidés spp. Tortues fluviatiles d’Amérique centrale.
Kinixys spp. Tortues à dos articulé.
Gopherus spp. Tortues fouisseuses américaines.

Squamata :
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Sauria Uromastyx spp. Fouette-queues.
Draco spp. Lézards volants.
Chamaeléontidés  spp.  Sauf  Chamaeleo 
calyptratus.

Caméléons sauf caméléon casqué.

Chamaeleo pardalis. Caméléon-panthère.
Chamaeleo jacksoni. Caméléon de Jackson.
Lacerta spp. Grands lézards communs.
Podarcis spp. Petits lézards communs.
Dibamidés spp. Lézards-serpents.
Xénosauridés spp. Lézards-crocodiles.
Lanthanotidés spp. Lézards sans oreille de Bornéo.
Varanus albigularis. Varan des steppes d’Afrique orientale.
Varanus auffenbergi. Varan d’Auffenberg.
Varanus caerulivirens. Varan à reflets bleus.
Varanus cerambonensis. Varan de Céram.
Varanus doreanus. Varan à queue bleue.
Varanus dumerilii. Varan de Duméril.
Varanus finschi. Varan de Finsch.
Varanus flavirufus. Varan des sables d’Australie.
Varanus giganteus. Varan Perenti.
Varanus glebopalma. Varan crépusculaire.
Varanus gouldii. Varan de Gould.
Varanus indicus. Varan du Pacifique.
Varanus jobiensis. Varan de Sepik.
Varanus mabitang. Varan mabitang.
Varanus macraei. Varan de Mac Rae.
Varanus melinus. Varan jaune coing.
Varanus mertensi. Varan de Mertens.
Varanus niloticus. Varan du Nil.
Varanus ornatus. Varan orné.
Varanus panoptes. Varan des sables.
Varanus rosenbergi. Varan de Rosenberg.
Varanus rudicollis. Varan à cou rugueux.
Varanus salvadorii. Varan-crocodile.
Varanus salvator. Varan malais.
Varanus spenceri. Varan de Spencer.
Varanus spinulosus. Varan à épines.
Varanus varius. Varan bigarré.
Varanus yemensis. Varan du Yémen.
Varanus yuwonoi. Varan de Yuwono.

.

Amphisbenia. Bipédidés spp. Lézards-vers à deux pattes.
Amphisbénidés spp. Lézards-vers annelés.
Trogonophidés spp. Lézards-vers à queue pointue.
Rhineuridés spp. Lézards-vers de Floride.
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Serpentes. Anomalépididés spp. Serpents aveugles américains.
Typhlopidés spp. Serpents minute.
Leptotyphlopidés spp. Serpents-vers.
Aniliidés spp. Serpents-tuyaux.
Uropeltidés spp. Serpents à queue cuirassée.
Ahaetulla spp. Serpents lianes bronzés d’Amérique.
Alsophis spp. Couleuvres des Antilles.
Amplorhinus spp. Couleuvres tachetées du Cap.
Apostolepis spp. Couleuvres terrestres d’Amérique du Sud.
Balanophis spp. Couleuvres de Ceylan.
Cerberus spp. Couleuvres cynocéphales.
Clelia spp. Mussuranas.
Coniophanes spp. Couleuvres à bandes noires d’Amérique.
Conophis spp. Couleuvres perfides d’Amérique.
Crotaphopeltis spp. Couleuvres à lèvres jaunes d’Afrique.
Diadophis spp. Couleuvres à collier d’Amérique du Nord.
Dipsadoboa spp. Couleuvres arboricoles vertes d’Afrique.
Elapomorphus spp. Couleuvres d’Amérique du Sud.
Enhydris spp. Couleuvres aquatiques d’Asie.
Erythrolamprus spp. Faux serpents corail.
Hydrodynastes spp. Faux cobras aquatiques d’Amérique du Sud.
Langaha spp. Serpents à nez de feuille.
Leptodeira spp. Couleuvres forestières d’Amérique du Sud.
Leptophis spp. Couleuvres arboricoles vertes d’Amérique.
Macrelaps spp. Couleuvres noires d’Afrique australe.
Madagascarophis spp. Couleuvres nocturnes de Madagascar.
Malpolon spp. Couleuvres de Montpellier.
Opheodrys spp. Serpents des buissons.
Oxybelis spp. Serpents-lianes à nez pointu d’Amérique du Sud.
Phalotris spp. Couleuvres à collier d’Amérique du Sud.
Philodryas spp. Serpents-lianes perfides d’Amérique du Sud.
Psammophis spp. Serpents des sables.
Psammophylax spp. Serpents des sables d’Afrique australe.
Rhabdophis spp. Couleuvres aquatiques d’Asie orientale.
Stenorrhina spp. Couleuvres à museau étroit.
Tachymenis spp. Serpents-fouets d’Amérique du Sud.
Telescopus spp. Serpents-chats.
Trimorphodon spp. Serpents-lyres.
Xenodon spp. Couleuvres à dents inégales d’Amérique du Sud.
Hydrophiidés spp. Serpents marins.

Amphibiens

Caudata. Cryptobranchidés spp. Salamandres géantes.
Protéidés spp. Protées et nectures.
Triturus spp. Tritons.
Taricha spp. Tritons rugueux.
Dicamptodontidés spp. Salamandres géantes du Pacifique.
Amphiumidés spp. Salamandres anguilles.
Sirénidés spp. Sirènes.

.

Gymnophiona. Rhinatrématidés spp. Céciliens à longue queue.
Ichthyophiidés spp. Céciliens-poissons.
Uraeotyphlidés spp. Céciliens-cobras.
Scolécomorphidés spp. Céciliens-vers d’Afrique.
Cécilidés spp. Céciliens-vers.
Typhlonectidés spp. Céciliens aquatiques.

Anura. Léiopelmatidés spp. Grenouilles à queue.
Pipidés sauf Pipa spp.
Discoglossidés spp. Discoglosses, crapauds sonneurs.
Rhinophrynidés spp. Crapauds fouisseurs du Mexique.
Pélobatidés spp. Pélobates, crapauds à couteau.
Pélodytidés spp. Pélodytes, grenouilles persillées.
Sooglossidés spp. Grenouilles des Seychelles.
Rana spp.
Hyla spp. sauf Hyla cinerea. Rainettes sauf rainette cendrée.
Héléophrynidés spp. Grenouilles spectres.
Allophrynidés spp. Grenouilles arboricoles des Guyanes.
Brachycéphalidés spp. Crapauds ensellés.
Rhinodermatidés spp. Grenouilles à nez pointu.

(*) Toutefois, l'obligation d'autorisation et de marquage ne s'applique pas :
- aux oiseaux nés et élevés en captivité appartenant aux espèces figurant à l’article 4 de l’arrêté du 17 avril 1981 modifié fixant la liste  

des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire ; 2*
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-  en ce  qui  concerne  les  espèces  pour  lesquelles  les  arrêtés  pris  en application  des articles  L.  411-1  et  L.  411-2  du  code de  
l'environnement  fixent  des  interdictions  de  transport  sur  une partie  seulement  du  territoire  national,  aux  animaux  des  espèces 
considérées qui ne sont pas détenus sur cette partie du territoire national.

(**) *3 supprimé 3*
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*3 ANNEXE 3

LISTE DES ESPÈCES NON DOMESTIQUES CONSIDÉRÉES COMME DANGEREUSES

Pour la taxonomie, les références bibliographiques sont :
1° Pour les mammifères : Mammal Species of the World de Wilson et Reeder, édition de 2005 ;
2° Pour les oiseaux : The Howard and Moore complete Checklist of the Birds of the World de Howard et Moore, édition de 

2003 ;
3° Pour les amphibiens et les reptiles : The completely illustrated Atlas of Reptiles and Amphibians for the Terrarium de Obst, 

Richter et Jacob, édition de 1988 ;

Mammifères
Ordre des carnivores : espèces dont le poids adulte est supérieur ou égal à 6 kilogrammes.
Ordre des primates.
Ordre des proboscidiens.
Ordre des périssodactyles :

― famille des équidés ;
― famille des tapiridés ;
― famille des rhinocérotidés.

Ordre des artiodactyles :
― famille des suidés ;
― familles des tayassuidés ;
― famille des hippopotamidés ;
― famille des camélidés :

― Camelus bactrianus ;
― famille des giraffidés ;
― famille des cervidés, à l'exception des genres Hydropotes, Mazama et Pudu ;
― famille des bovidés :

― sous-famille des aépycérotinés ;
― sous-famille des alcélaphinés ;
― sous-famille des bovinés à l'exception du genre Tetracerus ;
― sous-famille des caprinés : espèces dont le poids adulte est supérieur ou égal à 50 kilogrammes
― sous-famille des hippotraginés ;
― sous-famille des réduncinés.

Super-ordre des marsupiaux : espèces dont le poids adulte est supérieur ou égal à 25 kilogrammes.
Oiseaux

Famille des struthionidés.
Famille des rhéidés.
Famille des casuaridés.
Famille des dromaiidés.

Reptiles

Ordre des squamates :
Sous-ordre des ophidiens :

― famille des atractaspididés :
― Atractapis spp. ;

― famille des boïdés : espèces dont la taille adulte est supérieure ou égale à 3 mètres ;
― famille des colubridés :

― Boiga spp. ;
― Dispholidus typus ;
― Natrix tigrina ;
― Rhabdophis tigrinus ;
― Thelotornis (kirtlandii) capensis ;
― Thelotornis kirtlandii ;

― famille des élapidés ;
― famille des vipéridés ;

Sous-ordre des sauriens :
― famille des hélodermatidés :

― Heloderma spp. ;
― famille des varanidés :

― Varanus spp. : espèces dont la taille adulte est supérieure ou égale à 3 mètres.

Ordre des crocodiliens.

Ordre des chéloniens : espèces dont la largeur de la bouche à l'âge adulte est supérieure ou égale à 4 centimètres, appartenant 
aux familles suivantes :

― famille des chélydridés ;
― famille des kinosternidés :

― Staurotypus spp. ;
― famille des pélomédusidés :

― Erymnochelys spp. ;
― Peltocephalus spp. ;
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― Podocnemis spp. ;
― Pelusios niger ;

― famille des trionychidés ;
― famille des chéloniidés :

― Eretmochelys spp. ;
― Caretta spp. ;
― Lepidochelys spp. ;

― famille des dermochélyidés :
― Dermochelys coriacea.

Amphibiens
Phyllobates spp.

Poissons
Chondrichtyens.
Ostéichtyens :
Classe des actinoptérygiens :

― sous-famille des scorpaénidés ;
― sous-famille des synancéidés ;
― sous-famille des trachinidés.

Arachnides
Ordre des aranéides :

― sous-ordre des mygalomorphes ;
― sous-ordre des aranéomorphes ou labidognathes :

― Latrodectus spp. ;
― Loxosceles spp. ;
― Phoneutria spp.

Ordre des scorpionides.
Mollusques

Gastéropodes :
― famille des conidés.

Céphalopodes :
Ordre des octopodes :

― Hapalochlaena maculosa ;
― Hapalochlaena lunulata.

Myriapodes
Scolopendromorphes.

Observation : sont des espèces considérées comme dangereuses toutes les espèces des taxons des rangs les plus bas figurant dans 
le tableau ci-dessus. 3*

CDR de l’INFOMA 19/05/2008 p17/19



*3 ANNEXE A

À L'ARRÊTÉ FIXANT LES RÈGLES GÉNÉRALES DE FONCTIONNEMENT
DES INSTALLATIONS D'ÉLEVAGE D'AGRÉMENT D'ANIMAUX

D'ESPÈCES NON DOMESTIQUES

Pour la taxonomie, les références bibliographiques sont :
1° Pour les mammifères : Mammal Species of the World de Wilson et Reeder, édition de 2005 ;
2° Pour les oiseaux : The Howard and Moore complete Checklist of the Birds of the World de Howard et Moore, édition de 

2003 ;
3° Pour les amphibiens et les reptiles : The completely illustrated Atlas of Reptiles and Amphibians for the Terrarium de Obst, 

Richter et Jacob, édition de 1988.
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ESPÈCES
(à l’exclusion des espèces inscrites à l’annexe 2 

du présent arrêté)

EFFECTIFS MAXIMAUX
(animaux adultes)

Effectif cumulé
maximum

par groupe d’espèces

Effectif cumulé
maximum

par classe zoologique

Effectif cumulé
maximum

pour plusieurs 
classes zoologiques
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Mammifères
Lagomorphes, rongeurs et insectivores …………… 40
Sus scrofa……………………………………………. 1
Autres espèces ……………………………………. 6

40

Oiseaux
Strigiformes, falconiformes …. 6
Ansériformes ………………….. 100
Columbiformes à l'exception de Geopelia cuneata 

et  Streptopelia  roseogrisea,  galliformes  à 
l'exception  de  Coturnix  chinensis,  Coturnix 
japonica, Colinus virginianus virginianus

100

Gruiformes, ciconiiformes …... 25
Passereaux  granivores :  plocéidés,  embérizidés, 

fringillidés  à  l’exception  de  Serinus  canaria, 
estrildidés  à  l’exception  de  Poephila (syn. 
Taeniopygia)  guttata  castanotis et  Chlobia 
gouldiae ……………………………………………. 100

Alaudidés,  sturnidés,  zostéropidés,  irénidés, 
ictéridés,  pycnonotidés,  muscicapidés :  et 
timaliidés …………………………………………… 50

Turdidés ………………………………………………. 50
Musophagidés,  méliphagidés,  et  parmi  les 

ramphastidés :  capitoninés,  mégalaiminés  et 
lybiinés………………………………………………. 10

Charadriidés …………………………………………. 25
Psittaciformes :
Psittaciformes  de  petite  taille :  Bolborhynchus 

spp.,  Forpus spp.,  Neophema spp.,  Psephotus 
spp.,  Lathamus  discolor,  Agapornis spp.  à 
l'exception de  Agapornis fischeri,  A. personatus 
et A. roseicollis 100

Psittaciformes :  Alisterus spp.,  Aprosmictus spp., 
Aratinga spp.,  Barnardius spp.,  Brotogeris spp., 
Cyanoliseus spp.,  Cyanoramphus spp., 
Myiopsitta spp., Platycercus spp., Polytelis spp., 
Pyrrhura spp., Nandayus nenday, Psittacula spp. 
à l'exception de Psittacula krameri manillensis 75

Autres psittaciformes, à l'exception de Nymphicus 
hollandicus, Melopsitaccus undulatus, Psittacula 
krameri manillensis, Agapornis fischeri, A. 
personatus et A. roseicollis 10

Autres  espèces,  à  l’exception  de  Coturnix 
chinensis, Coturnix japonica, Colinus virginianus 
virginianus,  Geopelia  cuneata,  Streptopelia 
roseogrisea,  Serinus  canaria,  Poephila (syn. 
Taeniopygia)  guttata  castanotis,  Chloebia 
gouldiae, Nymphicus hollandicus, Melopsitaccus 
undulatus,  Psittacula  krameri  manillensis, 
Agapornis  fischeri,  A.  personatus et  A. 
roseicollis

6

100.

Reptiles
Astrochelys radiata et espèces du genre  Testudo 

reprises à l'annexe A du règlement du Conseil 
des Communautés européennes n° 338/97 du 9 
décembre 1996 susvisé ou reprises sur les listes 
établies pour l'application des articles L. 411-1 et 
L. 411-2 du code de l'environnement…………… 6

Boa constrictor………………………………………. 3
Autres petites espèces : taille adulte pour l'espèce 

inférieure  ou égale  à  40 cm pour  les tortues ; 
1 m pour les lézards ; 1,50 m pour les serpents 25

Autres  grandes  espèces :  taille  adulte  pour 
l'espèce supérieure  à 40 cm pour  les tortues ; 
1 m pour les lézards ; 1,50 m pour les serpents 10

40

Amphibiens
Espèces d’amphibiens ……………………………… 40

40
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Oiseaux
Coturnix  chinensis,  Coturnix  japonica,  Colinus 

virginianus  virginianus,  Geopelia  cuneata, 
Streptopelia  roseogrisea,  Serinus  canaria, 
Poephila (syn  Taeniopygia)  guttata  castanotis, 
Chloebia  gouldiae,  Nymphicus  hollandicus, 
Melopsitaccus  undulatus,  Psittacula  krameri 
manillensis,  Agapornis fischeri,  A. personatus et 
A. roseicollis……………………………………….. Pas d'effectifs maximaux

Autres espèces animales…………………………… Pas d'effectifs maximaux
(*) Ne sont pas comptabilisés dans cette rubrique :

― en ce qui concerne les espèces pour lesquelles les arrêtés pris en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de 
l'environnement fixent des interdictions de transport sur une partie seulement du territoire national, les animaux des espèces 
considérées qui ne sont pas détenus sur cette partie du territoire national.

 3*

ANNEXE B

A  L'ARRETE  FIXANT  LES  REGLES  GENERALES  DE  FONCTIONNEMENT  DES  INSTALLATIONS  D'ELEVAGE  D'AGREMENT 
D'ANIMAUX D'ESPECES NON DOMESTIQUES

1.  Procédés de marquage des mammifères des espèces inscrites  à l'annexe 1 de l'arrêté  fixant  les règles générales  de 
fonctionnement des installations d'élevage d'agrément d'animaux d'espèces non domestiques

A. - Procédés de marquage des mammifères par tatouage

Les mammifères sont marqués :
- soit sur la face interne de l'oreille droite ou, à défaut, de l'oreille gauche ;
- soit sur la face interne de la cuisse droite ou, à défaut, de la cuisse gauche,

par un tatouage faisant figurer :
- la lettre F initiale de la France ;
- l'identifiant de l'animal ; cet identifiant est composé de :

- deux chiffres ou trois chiffres correspondant au numéro minéralogique du département du lieu de détention de l'animal 
lors du marquage ;

-  trois  chiffres  correspondant  au  numéro  du  bénéficiaire  de  l'autorisation  de  détention,  attribué  par  le  préfet  du 
département ;

- quatre chiffres correspondant au numéro de l'animal chez le bénéficiaire de l'autorisation de détention.

B. - Procédés de marquage des mammifères
par boucles auriculaires

Les mammifères sont marqués :
- sur l'oreille droite ou, à défaut, l'oreille gauche, 

par mise en place d'une boucle auriculaire faisant figurer :
- la lettre F initiale de la France ;
- l'identifiant de l'animal ; cet identifiant est composé de :

- deux ou trois chiffres correspondant au numéro minéralogique du département du lieu de détention de l'animal lors du 
marquage ;

-  trois  chiffres  correspondant  au  numéro  du  bénéficiaire  de  l'autorisation  de  détention,  attribué  par  le  préfet  du 
département ;

- quatre chiffres correspondant au numéro de l'animal chez le bénéficiaire de l'autorisation de détention.
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C. - Procédés de marquage des mammifères
par transpondeurs à radiofréquences

Les mammifères sont marqués par implantation sous-cutanée ou intramusculaire d'un microcylindre de verre contenant un 
transpondeur à radiofréquences.

a) Modalités d'implantation :
L'implantation doit être effectuée au niveau du tiers postérieur de l'encolure du côté gauche ou, chez les petites espèces, en 

position interscapulaires.
Avant l'implantation, la présence d'un éventuel transpondeur déjà implanté doit être recherchée. Le transpondeur destiné à 

être implanté doit être lu. Après l'implantation, la lisibilité du transpondeur injecté doit être contrôlée.
b) Caractéristiques du matériel utilisé :
Le transpondeur à radiofréquences utilisé doit être conforme à la norme ISO 11784, répondant en transmettant son code à 

l'activation d'un émetteur-récepteur ou lecteur, appareil portable électronique permettant d'afficher le code d'identification contenu dans 
le transpondeur et de lire ce code à distance, conforme à la norme ISO 11785 d'identification des animaux par radiofréquences.

Les animaux ne peuvent être marqués qu'à l'aide de transpondeurs conformes à la norme ISO 11784 et dont la structure du 
code, exploitable en lecture uniquement, doit répondre aux caractéristiques suivantes :

- code pays, pour la France 250 ;
- code national d'identification :

-  code groupe  d'espèce  (deux  chiffres) :  les  chiffres  de  22  à  19  inclus  sont  attribués  aux  animaux d'espèces  non 
domestiques  et  utilisés  successivement  après  épuisement  des  possibilités  de  numérotation  du  code  « groupe 
d'espèces » précédent ;

-  code  fabricant  (deux  chiffres) :  les  chiffres  de  99  à  10  inclus  sont  attribués  aux  fabricants  de  transpondeurs 
conjointement par les ministres chargés de l'agriculture et de la protection de la nature ;

- numéro d'ordre composé de 8 chiffres attribué sous la responsabilité du fabricant qui en assure l'unicité.
Le transpondeur a le code suivant :

250 DE 22 À 19 DE 99 À 10 X X X X X X X X

Espèces non domestiques Code du fabricant Zone sous la responsabilité du fabricant disposant d’un code

Code pays Code national d’identification

L'attribution, conjointement par le ministre chargé de la protection de la nature et le ministre chargé de l'agriculture, d'un code 
à un fabricant  de transpondeurs  est  subordonnée à la réalisation,  par  un tiers expert  reconnu par l'administration,  des contrôles 
suivants :

- la zone d'identification du transpondeur n'est pas accessible en écriture ;
- la zone d'identification du transpondeur est conforme à la codification ci-dessus, que le transpondeur dispose ou non de 

pages complémentaires accessibles en lecture et écriture ;
- les transpondeurs sont lisibles par tous les lecteurs conformes à la norme ISO 11785 ;
-  les  transpondeurs  sont  utilisables dans  un environnement  électromagnétique  légèrement  pollué  de  type  résidentiel  et 

d'industrie légère.
Les lecteurs, conformes à la norme ISO 11785, doivent afficher le résultat de lecture en format décimal - quelle que soit la 

valeur d'un chiffre, y compris le zéro non significatif  - et sans fragmentation dans la présentation des 12 chiffres du code national 
d'identification du transpondeur défini ci-dessus, cet affichage pouvant se faire sur deux lignes.

Pour les animaux marqués à l'aide d'un transpondeur à radiofréquences préalablement à la publication du présent arrêté, leur 
identification est prise en compte si le transpondeur est lisible par un lecteur conforme à la norme ISO 11785 et aux prescriptions ci-
dessus.

*1 D. - Cas des chiroptères

Aux fins du présent arrêté, les chiroptères peuvent être marqués par des bagues conformes aux modèles définis par le 
présent arrêté pour les oiseaux. 1*

*3 2. Procédés  de  marquage  des  oiseaux  des  espèces  inscrites  à  l'annexe  1  de  l'arrêté  fixant  les  règles  générales  de 
fonctionnement des installations d'élevage d'agrément d'animaux d'espèces non domestiques

2.1. - Procédés de marquage des oiseaux par bague fermée

2.1.1. Les oiseaux sont marqués sur le tarsométatarse ou le tibiotarse par mise en place d'une bague en forme d'anneau 
fermé de section aplatie, sans aucune rupture ou joint. La conception, le matériau et la technique d'impression des caractères propres à 
ces bagues doivent garantir leur résistance à l'usure et assurer la permanence des inscriptions qui y sont portées, compte tenu de la 
longévité, du mode et du milieu de vie des oiseaux qui en sont munis. Le diamètre, la hauteur et l'épaisseur de la bague sont fixés en 
fonction de l'espèce ou du groupe d'espèces d'oiseaux auxquels la bague est destinée. Après avoir été placée dans les premiers jours 
de la vie de l'oiseau, la bague ne doit pas pouvoir être enlevée de la patte de l'oiseau devenu adulte

2.1.2. La satisfaction de ces exigences doit être certifiée par un tiers expert après la réalisation de tests de laboratoire Ces 
tests doivent démontrer que les bagues testées satisfont aux exigences ci-dessus concernant notamment la résistance à la traction, à 
l'abrasion, aux rayons ultraviolets, à la salinité et aux pH acides et basiques.

2.1.3. La bague est conçue selon le déroulé ci-après. Elle porte les inscriptions suivantes gravées en creux :
1° La lettre F initiale de la France ;
2° Les deux derniers chiffres du millésime de l'année d'utilisation ;
3° Le diamètre de la bague en millimètres à partir de 10 mm, en 1/10 de millimètre en deçà de 10 mm ;
4° Le numéro d'ordre de l'oiseau comportant trois ou quatre chiffres ;
5° Le sigle de l'organisation qui a délivré la bague ;
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6° Le numéro de l'éleveur comportant quatre chiffres, ou une lettre suivie de trois chiffres, ou deux lettres suivies de deux 
chiffres.

Schéma du déroulé des bagues fermées

Bague de 
diamètre
1,8 à 2,7 
mm F

99

18 001 XX
XX  0

 3 24

Bague de 
diamètre 
supérieur à
2,7 mm

F

99

28 001 XX
XX 0324

2.2. Procédés de marquage des oiseaux par bague ouverte
2.2.1. Les oiseaux sont marqués sur le tarsométatarse ou le tibiotarse par mise en place d'une bague ouverte composée 

d'une seule ou de deux pièces. La conception, le matériau et la technique d'impression des caractères propres à ces bagues interdisent 
leur réouverture et leur réutilisation et doivent garantir leur résistance à l'usure et assurer la permanence des inscriptions qui y sont 
portées compte tenu de la longévité, du mode et du milieu de vie des oiseaux qui en sont munis et dans le cadre d'une utilisation 
normale. Le diamètre, la hauteur et l'épaisseur de la bague sont fixés en fonction de l'espèce ou du groupe d'espèces des oiseaux 
auxquels la bague est destinée.

2.2.2. La satisfaction de ces exigences doit être certifiée par un tiers expert après la réalisation de tests de laboratoire. Ces 
tests doivent démontrer que les bagues testées satisfont aux exigences ci-dessus concernant notamment la résistance à la traction, à 
l'abrasion, aux rayons ultraviolets, à la salinité et aux pH acides et basiques.

2.2.3. La bague est conçue selon le déroulé ci-après Elle porte les inscriptions suivantes gravées en creux :
1° La lettre F initiale de la France ;
3° Le diamètre de la bague en millimètres à partir de 10 mm, en 1/10 de millimètre en deçà de 10 mm ;
4° Le numéro d'ordre de l'oiseau comportant deux lettres et quatre chiffres ;
5° Le sigle de l'organisation qui a délivré la bague.

Schéma du déroulé des bagues ouvertes

F 32 AA0001

X
X
X
X

En cas d’impossibilité d’imprimer les caractères selon le déroulé décrit ci-dessus, 
la bague pourra être conçue selon le déroulé ci-après :
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Numéro de l’éleveur

Millésime

Diamètre Sigle de l’organisation qui a 
délivré la bague

Numéro d’ordre de l’oiseau

Numéro de l’éleveur

Diamètre Sigle de l’organisation 
ayant délivré la bague

Numéro d’ordre de l’oiseau 



Schéma du déroulé des bagues ouvertes (alternative)

F 
  3

2

A
A

00
01

X
X
X
X

2.3. Procédés de marquage des oiseaux
par transpondeurs à radiofréquences

2.3.1. Les oiseaux sont marqués par implantation sous-cutanée ou intramusculaire d'un microcylindre de verre contenant un 
transpondeur à radiofréquences.

2.3.1.1. Modalités d'implantation :
L'implantation doit être effectuée au niveau des muscles pectoraux, du côté gauche.
Toutefois,  lorsqu'en  raison  des  caractéristiques  morphologiques  de  l'espèce,  cette  localisation  n'est  pas  possible, 

l'implantation peut être effectuée en un autre emplacement qui doit être impérativement précisé sur la déclaration de marquage prévue 
à l'article 17 du présent arrêté.

Avant l'implantation, la présence d'un éventuel transpondeur déjà implanté doit être recherchée. Le transpondeur destiné à 
être implanté doit être lu. Après l'implantation, la lisibilité du transpondeur injecté doit être contrôlée.

2.3.1.2. Caractéristiques du matériel utilisé :
Elles sont identiques à celles décrites ci-dessus pour les mammifères.
Pour les animaux marqués à l'aide d'un transpondeur à radiofréquences préalablement à la publication du présent arrêté, leur 

identification est prise en compte si le transpondeur est lisible par un lecteur conforme à la norme ISO 11785 et aux prescriptions 
définies au point 1 (C, b) de la présente annexe.

2.4.  Cas des oiseaux nés et élevés en captivité marqués préalablement à la date d'entrée en vigueur de l'obligation de  
marquage

Aux fins du présent arrêté, le marquage des oiseaux nés et élevés en captivité effectué préalablement à la date d'entrée en 
vigueur de l'obligation de marquage prévue par le présent arrêté (soit avant le 31 décembre 2005) est pris en compte s'il répond aux 
conditions suivantes :

- la marque est  constituée d'une bague fermée portant  un marquage propre à l'oiseau, en forme d'anneau fermé de 
section aplatie, sans aucune rupture ou joint, n'ayant subi aucune manipulation frauduleuse Après avoir été placée dans 
les premiers jours de la vie de l'oiseau, la bague ne peut être enlevée de la patte de l'oiseau devenu adulte ;

- la bague a été délivrée par une organisation d'éleveurs pouvant garantir l'unicité de la marque attribuée. 3*

3.  Procédés  de  marquage  des  chéloniens  des  espèces  inscrites  à  l'annexe  1  de  l'arrêté  fixant  les  règles  générales  de 
fonctionnement des installations d'élevage d'agrément d'animaux d'espèces non domestiques

Procédés de marquage des chéloniens
par transpondeurs à radiofréquences

Les chéloniens sont marqués par implantation d'un microcylindre de verre contenant un transpondeur à radiofréquences.
a) Modalités d'implantation :
Les sites d'implantation des transpondeurs à radiofréquences sont les suivants :
1. Tortues de petite taille :
En sous-cutané :  en regard de la cuisse gauche ou, dans le cas des animaux d'espèces dont la peau est  trop fine,  en 

intramusculaire dans le muscle quadriceps fémoral de la cuisse gauche.
Le cas échéant, en intracoelomique, chez les petites espèces.
2. Tortues de moyenne et de grande taille :
En intramusculaire ou en sous-cutané selon la taille, au niveau du muscle quadriceps fémoral de la cuisse gauche ou face 

latérale gauche de la queue.
Avant l'implantation, la présence d'un éventuel transpondeur déjà implanté doit être recherchée. Le transpondeur destiné à 

être implanté doit être lu. Après l'implantation, la lisibilité du transpondeur injecté doit être contrôlée.
b) Caractéristiques du matériel utilisé :
Elles sont identiques à celles décrites ci-dessus pour les mammifères.
Pour les animaux marqués à l'aide d'un transpondeur à radiofréquences préalablement à la publication du présent arrêté, leur 

identification est prise en compte si le transpondeur est lisible par un lecteur conforme à la norme ISO 11785 et aux prescriptions 
définies au point 1 (C, b) de la présente annexe.
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Diamètre 

Sigle de l’organisation 
ayant délivré la bague

Numéro d’ordre de l’oiseau 



3. Circulaire du Ministère de l’Écologie et du
Développement Durable précisant
l’interprétation à donner aux deux arrêtés par
les agents chargés de leur application.

Cette circulaire constituera la référence des agents de l’administration pour l’instruction des
dossiers soumis par les éleveurs. Elle résume la « philosophie » des textes et leurs modalités
d’application. Elle insiste sur l’attitude positive et incitative que doit adopter l’administration à
l’égard des éleveurs.
Sa lecture permettra à l’usager d’organiser son élevage et de présenter ses demandes de la manière
la plus apte à recevoir l’aval des services vétérinaires.
Le texte nous a été soumis, mais la version définitive n’étant pas encore établie nos attendrons son
officialisation pour vous l’adresser sous forme de fiches que vous pourrez insérer à la place du
présent feuillet.

Supplément à la Revue des Oiseaux Exotiques n° 294, janvier 2005 –  41/a
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4. Circulaire DNP/CFF N° 2004-04 du 
12 octobre 2004 modifiant l’instruction
NP/94/6 du 28 octobre 1994 fixant la liste
des espèces, races et variétés domestiques

4.1. LISTE MODIFIÉE: CI APRÈS LA LISTE COMPLÈTE DES
ESPÈCES ET VARIÉTÉS D’ESPÈCES CONSIDÉRÉES COMME
DOMESTIQUES

ANATIDÉS

Cygne polonais cygnus immutabilis variété du cygne tuberculé
Oie de Chine et de Guinée variétés domestiques de l’oie cygnoïde anser cygnoides
Les races et variétés domestiques de l’oie cendrée anser anser
Les variétés blonde et blanche de l’oie d’Egypte alopochen aegyptiacus
Les variétés domestiques du canard colvert anas platyrhynchos
Les variétés bleue et noire de la sarcelle de Laysan anas laysanensis
La variété argentée du canard pilet des Bahamas anas bahamensis
Les variétés blonde et blanche du canard carolin aix sponsa
La variété blanche du canard mandarin aix galericulata
Les races et variétés domestiques dites canard de Barbarie du canard musqué cairina moschata

GALLIFORMES

Phasianidés
Les variétés domestiques de la caille du Japon coturnix japonica
Les variétés domestiques de la caille peinte de Chine excalfactoria chinensis
Les variétés domestiques du cop bankiva gallus gallus
La variété lavande du coq de Sonnerat gallus sonnerati
Les variétés domestiques du paon ordinaire ou paon bleu pavo cristatus paon blanc, paon panaché,

paon nigripenne.
La variété blanche du paon spicifére pavo muticus
Les variétés domestiques du faisan ordinaire phasianus cochicus : obscur, blanc, panaché, de

Bohême, gris cendré, fauve, isabelle, dilué etc., les formes géantes.
Les variétés domestiques du faisan doré chrysolophus pictus : charbonnier, jaune, isabelle, cannelle

Numididés
Les variétés domestiques de la pintade à casque d’Afrique numida meleagris galeata

Meleagrididés
Les variétés domestiques du dindon mexicain melagris gallopavo gallopavo
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4.2. COMMENTAIRES: SEULES ONT ÉTÉ REPRISES LES VARIÉTÉS
D’ESPÈCES FIXÉES ET PRÉSENTANT UNE POPULATION
SUFFISAMMENT IMPORTANTE POUR ÊTRE STABLE

La détention de ces espèces ou variétés d’espèces est totalement libre. En cas de collection mixte
les effectifs de ces animaux ne sont pas pris en compte pour l’établissement du quota.

MISE EN GARDE : nous incitons vivement les éleveurs à ne pas délaisser les formes nominales
au profit de l’élevage exclusif des spécimens de variétés domestiques.
Certaines de ces espèces voient leurs effectifs sauvages décliner dangereusement. L’élevage en
captivité est pour certaines le seul rempart à la disparition totale de l’espèce. Il serait dommage
que nous ne les connaissions plus que sous forme mutante.
La forme sauvage est également le meilleur réservoir génétique de l’espèce, et sa préservation en
captivité est indispensable pour éviter la dégénérescence de certaines formes mutantes.
Notons que le diamant mandarin, le diamant de Gould, la Colombe diamant, la perruche ondulée,
les inséparables personatus, de Fischer, roseicollis, la perruche à collier d’Asie sont considérées
comme domestiques même en phénotype sauvage.



5. Les annexes du règlement communautaire
338/97 du 9 décembre 1996 portant
application pour l’Union Européenne des
dispositions de la Convention de
Washington

5.1. ANNEXES A ET B   
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5.2 ANNEXE VIII DE LA CONVENTION DE WASHINGTON

Espèces figurant à l’annexe A dont le nombre de spécimens détenus et le taux de reproduction sur
le territoire de l’Union Européenne rendent l’importation frauduleuse en provenance du pays
d’origine totalement inconcevable.

Branta ruficollis Bernache à cou roux
Branta sandvicensis Bernache d’Hawaï ou Néné
Anas laysanensis Sarcelle de Laysan
Anas querquedula Sarcelle d’été
Aythya nyroca Fuligule nyroca

Lophophorus impeyanus Lophophore resplendissant
Lophura swinhoii Faisan de swinhoé
Syrmaticus mikado Faisan de Mikado
Syrmaticus humiae Faisan de Hume
Syrmaticus ellioti Faisan d’Elliot

Cyanoramphus novaezelandae Kakariki à front rouge
Psephotus dissimilis Perruche à capuchon

Carduelis cucullata Tarin rouge du Vénézuela



6. Liste des espèces protégées par les
dispositions des articles l411-1 et l411-2 du
code de l’environnement

La détention d’oiseaux de ces espèces prélevés dans la nature est interdite.
Les oiseaux nés et élevés en captivité de certaines de ces espèces peuvent être détenus en élevage
d’agrément dans la limite de 6 spécimens sous couvert d’une autorisation préfectorale de
détention.
Ils peuvent être détenus sans limite de nombre dans les établissements.
Toute transaction commerciale portant sur ces espèces est interdite.
Le transport est soumis à autorisation des services vétérinaires départementaux.

6.1 ESPÈCES INDIGÈNES PROTÉGÉES

Nous n’avons repris ici que les espèces élevées en captivité. De nombreuses autres sont protégées
au titre des dispositions du Code de l’Environnement.
Sp signifie toutes espèces indigènes vivant sur le territoire national

Accipitridés sp Falconidés sp Pandionidés sp Rapaces diurnes

Strigidés sp, rapaces nocturnes

Anatidés : Oie à bec court, oie naine, oie des neiges
Branta sp. bernaches, nonnette notamment
Sarcelle d’été
Cygnus sp., cygnes
Marmaronetta angustirostris, sarcelle marbrée
Mergus sp., Harles (piette, huppé, bièvre)
Oxyura leucophala, Erismature à tête blanche
Tadorna sp. (tadorne de Belon, casarca roux)

Ardeidés sp., Hérons, butors, aigrettes

Bombicylla cedrorum, jaseur des cèdres
Bombicylla garrulus, jaseur boréal

Burhinus œdicnemus, œdicnème criard

Ciconia ciconia, cigogne blanche
Ciconia nigra, cigogne noire

Fringillidés : linottes, sizerins, chardonneret, tarin, verdier, gros bec, bruants, bouvreuil, venturon,
serin cini

Grus grus, grue cendrée

Phoenicopterus ruber, flamant rose

Recurvirostridés sp., avocette, échasse blanche

Scolopacidés sp., bécasseaux

Threskiornithidés spatule blanche, ibis falcinelle
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CDE



6.2. ESPÈCES GUYANAISES: AUCUNE LISTE N’A ÉTÉ ÉTABLIE

Un bon ouvrage taxonomique de référence est « Oiseaux de Guyane » de O. Tostain et coll.
Disponible auprès de la bibliothèque CDE.

Nous espérons qu’une liste officielle sera bientôt établie, évitant les confusions entre sous-espèces
aux aires de répartitions différentes.

64/a  – Guide pratique de la réglementation - CDE

CDE



7. Statut de l’éleveur : mode d’emploi
Renseignez étape après étape les rubriques suivantes :
(barrez les mentions inutiles)

A) j’achète des oiseaux pour les revendre OUI NON
Le but principal de mon élevage est de faire reproduire
mes oiseaux pour revendre les jeunes OUI NON

B) je détiens au moins un oiseau appartenant à une espèce figurant à l’annexe 2 de l’arrêté :

J’en détiens plus de 6 OUI NON

Au moins un de ces animaux appartient à l’annexe A de
la convention de Washington ou à une espèce européenne
ou DOM/TOM protégée ou à une espèce dangereuse. OUI NON

Si j’ai répondu NON aux deux questions de la rubrique B, je peux continuer à détenir les animaux
concernés jusqu’à leur mort à condition de les marquer et de les déclarer à la préfecture.

C) j’établis la liste des oiseaux que je détiens à l’exception des oiseaux considérés comme
domestiques (page 43).
Je les inscris espèce par espèce en faisant figurer à côté leur genre aviaire, leur nombre (sans
comptabiliser les jeunes non encore en âge de reproduire) et leur statut (annexe A ou VIII
convention de Washington, espèce européenne ou DOM/TOM protégée) (pages 47 à 64).

Je fais le total des spécimens inscrits pour chaque classe suivante :
(pour le détail des listes consultez le tableau page 20)

Je possède plus de 6 oiseaux figurant à l’annexe A de la convention
de Washington (autres que celles figurant à l’annexe VIII),
ou d’espèce européenne ou DOM/TOM
protégée (notamment guyanaise) OUI NON

Je possède plus de 6 strigiformes ou falconiformes OUI NON

Je possède plus de 80 ansériformes OUI NON

Je possède plus de 60 columbiformes ou galliformes OUI NON

Je possède plus de 25 gruiformes ou ciconiiformes OUI NON

Je possède plus de 100 passereaux granivores OUI NON

Je possède plus de 40 alaudidés, sturnidés, zostéropidés, irénidés,
ictéridés, pycnonotidés, muscicapinés, timaliinés OUI NON

Je possède plus de 50 turdinés OUI NON

Je possède plus de 10 musophagidés, méliphagidés,
Nectariniidés, capitonidés                                                                      OUI NON

Je possède plus de 12 charadriidés OUI NON

Je possède plus de 100 psittaciformes de petite taille OUI NON

Je possède plus de 40 psittaciformes de taille moyenne OUI NON

Je possède plus de 10 psittaciformes d’autres espèces
(amazones, gris du Gabon, aras, cacatoès, loris etc.) OUI NON
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Je possède plus de 6 oiseaux d’espèce non listée OUI NON

Je possède une collection mixte des différentes classes (avec pour chacune un nombre d’oiseaux
inférieur au seuil) qui compte plus de 60 oiseaux ou plus de 100 si ce ne sont que des
ansériformes, des passereaux et des psittaciformes de petite taille OUI NON

Ce décompte ne tient pas compte des autres animaux à comptabiliser : mammifères, reptiles,
amphibiens. Si vous en possédez, reportez-vous au tableau page 20.

Si vous avez répondu OUI à au moins UNE des rubriques, votre élevage est un
ÉTABLISSEMENT: vous devez être titulaire d’un certificat de capacité et d’une autorisation
d’ouverture d’établissement. Reportez-vous à la page 67.

Si vous avez répondu NON à TOUTES les rubriques, votre élevage est un ÉLEVAGE
D’AGRÉMENT.
Si vous possédez au moins UN ANIMAL dont la détention est soumise à autorisation préfectorale
de détention (annexe 1 de l’arrêté, page 12) rendez-vous à la page 87.

Si vous ne possédez AUCUN ANIMAL figurant à l’annexe 1 de l’arrêté (page 14), vous avez
gagné : vous n’avez aucune formalité administrative à accomplir.
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8. Le certificat de capacité et l’autorisation
préfectorale d’ouverture d’établissement

8.1. CONSTITUTION DU DOSSIER

Si vous êtes responsable d’un établissement ou si vous projetez de le devenir, vous devez adresser
une demande de certificat de capacité et une demande d’autorisation d’ouverture d’établissement
aux services vétérinaires du département où est implanté votre élevage (adresses page 109). Les
autorisations sont délivrées par la préfecture après consultation de la commission départementale
des sites, devant laquelle le demandeur est appelé à se présenter.
Les deux demandes peuvent être instruites conjointement à condition de ne pas oublier de le
demander.

Le certificat de capacité atteste la compétence du titulaire et son aptitude à entretenir les espèces
animales objet du certificat. Il est délivré sur dossier théorique, alors que le demandeur ne détient
pas encore les animaux ; il peut également s’agir d’une demande de régularisation si le demandeur
est déjà en possession des animaux. La régularisation est une situation qui devrait rapidement dis-
paraître, maintenant qu’un cadre réglementaire clair permet à chaque détenteur de connaître sa
situation vis-à-vis de la loi.
Le certificat de capacité est délivré pour une liste d’espèces ou de groupes d’espèces déterminés,
correspondant à la demande initiale ou révisée par le service instructeur selon les compétences du
demandeur.
Si le titulaire envisage d’acquérir de nouvelles espèces exclues du certificat initial, il doit deman-
der une extension de son certificat de capacité.
Le certificat est attaché à la personne et valable sur tout le territoire national (pas de nouvelle
demande en cas de déménagement)

L’autorisation préfectorale d’ouverture d’établissement atteste la qualité des installations
d’élevage et leur conformité avec les prescriptions réglementaires. Elle est accordée sur dossier
théorique sauf en cas de régularisation, situation qui devrait là encore devenir exceptionnelle.
Elle est accordée pour un nombre déterminé d’animaux d’espèces obligatoirement incluses dans
le champ couvert par le certificat de capacité du responsable.
L’autorisation préfectorale d’ouverture est attachée à l’établissement, en cas de déménagement
une nouvelle autorisation doit être sollicitée ; En cas de modifications significatives des installa-
tions, une nouvelle demande doit être déposée.

LES ÉLÉMENTS A FOURNIR

Le dossier doit être adressé aux services vétérinaires sous pli recommandé, de façon à pouvoir
rapporter la preuve que vous avez engagé les démarches qui vous incombent lors d’un contrôle
par un autre service pendant la période d’instruction du dossier, période dont la durée n’est pas
limitée par voie réglementaire.

Le dossier est constitué de pièces administratives :
– lettre de demande
– extrait de casier judiciaire
– curriculum vitae
– attestations de formation.
– copie des registres (voir page 98)

Et de tout élément permettant au service instructeur et à la commission d’apprécier
le projet du demandeur :

– j’élève dans quel but, quelle est la destination des animaux produits,
– comment voudrais-je faire évoluer mon élevage…
– la compétence du demandeur en matière zootechnique et réglementaire
– sa formation et les moyens de mise à niveau de ses connaissances
– son aptitude à mettre en œuvre des conditions optimales d’élevage pour ses animaux, dans

le respect des dispositions réglementaires applicables aux espèces élevées et aux activités
exercées.

– la conformité de ses installations avec les objectifs poursuivis.
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La lettre de demande, modèle :

Monsieur le Préfet,

J’ai l’honneur de solliciter par la présente un certificat de capacité pour la détention et l’élevage
de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(Citer les espèces ou les groupes d’espèces deman-
dées sans être trop restrictif sans quoi il faudra demander une extension à chaque acquisition
d’une nouvelle espèce, et sans être trop large non plus par rapport à vos réelles compétences).

Je précise qu’il s’agit d’une activité de loisir que j’exerce en amateur, sans finalité commerciale
ou professionnelle.

Je sollicite conjointement l’autorisation préfectorale d’ouverture de mon établissement sis
(adresse). Je précise que cet établissement n’est pas ouvert au public.

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint les pièces nécessaires à l’instruction de ma demande.

Veuillez agréer, monsieur le Préfet…

Le curriculum vitae insistera sur les formations ou les autres activités de l’éleveur en rapport
avec l’élevage, la biologie, les sciences de la nature.

Les attestations de formation : le demandeur doit avoir suivi une formation définie par l’arrêté
suivant :
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Si le demandeur peut justifier d’une expérience d’au moins 3 ans dans l’élevage d’oiseaux (une
attestation d’appartenance à une association est recevable) la formation peut être réduite à
20 heures d’enseignement théorique, enseignement dispensé notamment par les associations
d’éleveurs et 50 heures d’enseignement pratique dans un établissement détenant des animaux
objets de la demande.

Compétences du demandeur :
Indépendamment de la formation obligatoire que vous avez subie, relatez votre parcours d’éleveur,
depuis combien de temps élevez-vous, quelles espèces, vos résultats de reproduction, la façon dont
vous avez acquis vos connaissances, vos lectures, les parcs et élevages que vous avez visités, les
voyages que vous avez faits, l’appartenance à une ou des associations etc…

Projet du demandeur : indiquez dans quel but vous élevez : concours, conservation, plaisir etc.,
de quelle façon vous souhaitez faire évoluer votre élevage, ce à quoi vous destinez les jeunes
produits.

Zootechnie : indiquez-vous chaque espèce ou groupe d’espèces que vous souhaitez détenir, les
conditions de détention que vous souhaitez leur offrir :

Les installations : l’implantation et l’orientation (fournir un plan de masse), leur conception
(fournir un plan détaillé et si possible des photos), leur descriptif (nature des matériaux,
aménagement intérieur etc.).
L’alimentation et l’abreuvement : les régimes alimentaires, période de repos, période de
reproduction.
Les soins vétérinaires et la prophylaxie
La reproduction : vos méthodes, votre matériel
La capture, la contention et le transport de vos animaux
Le marquage des animaux
Le cas échéant les moyens propres à prévenir les évasions dans le milieu naturel

Actuellement aucune règle de fonctionnement n’est imposée aux établissements amateurs sauf
pour les détenteurs d’oiseaux dangereux (voir page 84) mais ce sera bientôt chose faite. Nous
publions un projet d’arrêté page qui ne devrait pas subir de grandes modifications avant sa
parution au Journal Officiel. Rédigez votre dossier en mettant en lumière les aspects de votre
politique qui sont propres à assurer la conformité de votre élevage avec les objectifs de l’arrêté.

Nous publions également ci après une note indiquant les éléments qui seront pris en compte par les
agents chargés d’instruire le dossier :
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8.2. CAS PARTICULIER DES ÉLEVAGES D’ESPÈCES
DANGEREUSES: (ÉMEU, CASOAR, AUTRUCHE, NANDOU)
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9. L’autorisation préfectorale de détention :

• Si vous êtes responsable d’un élevage d’agrément et que vous détenez des animaux d’espèces
reprises à l’annexe I de l’arrêté fixant les règles générales de fonctionnement des élevages
d’agrément d’animaux d’espèces non domestiques, vous établissez une demande d’autorisation
préfectorale de détention CERFA 12447*01 (formulaire reproduit ci après) pour l’ensemble des
animaux concernés et une fiche annexe par espèce ou groupe d’espèces présentant des conditions
de détention similaires.

La demande doit être adressée par courrier recommandé aux services vétérinaires préfectoraux.
Veillez à ce que votre dossier soit complet. La non-réponse de l’administration sous un délai de 2
mois à compter de la date de réception du dossier COMPLET vaut accord.

Vous tenez à jour un registre uniquement pour les animaux concernés (voir page 94)

Vous identifiez chacun des animaux concernés.

Vous vous assurez de la provenance licite des animaux et conservez tous les justificatifs.

• Si vous êtes responsable d’un établissement votre certificat de capacité et votre autorisation
préfectorale d’ouverture d’établissement valent autorisation préfectorale de détention, vous n’avez
aucune démarche à accomplir.

Annexe 3
demande d’autorisation de détention

d’animaux d’espèces non domestiques



Supplément à la Revue des Oiseaux Exotiques n° 294, janvier 2005 –  87/a

CDE

9. L’autorisation préfectorale de détention :

• Si vous êtes responsable d’un élevage d’agrément et que vous détenez des animaux d’espèces
reprises à l’annexe I de l’arrêté fixant les règles générales de fonctionnement des élevages
d’agrément d’animaux d’espèces non domestiques, vous établissez une demande d’autorisation
préfectorale de détention CERFA 12447*01 (formulaire reproduit ci après) pour l’ensemble des
animaux concernés et une fiche annexe par espèce ou groupe d’espèces présentant des conditions
de détention similaires.

La demande doit être adressée par courrier recommandé aux services vétérinaires préfectoraux.
Veillez à ce que votre dossier soit complet. La non-réponse de l’administration sous un délai de 2
mois à compter de la date de réception du dossier COMPLET vaut accord.

Vous tenez à jour un registre uniquement pour les animaux concernés (voir page 94)

Vous identifiez chacun des animaux concernés.

Vous vous assurez de la provenance licite des animaux et conservez tous les justificatifs.

• Si vous êtes responsable d’un établissement votre certificat de capacité et votre autorisation
préfectorale d’ouverture d’établissement valent autorisation préfectorale de détention, vous n’avez
aucune démarche à accomplir.

Annexe 3
demande d’autorisation de détention

d’animaux d’espèces non domestiques



88/a  – Guide pratique de la réglementation - CDE



Supplément à la Revue des Oiseaux Exotiques n° 294, janvier 2005 –  89/a

CDE



90/a  – Guide pratique de la réglementation - CDE

CDE



Supplément à la Revue des Oiseaux Exotiques n° 294, janvier 2005 –  91/a

CDE



92/a  – Guide pratique de la réglementation - CDE

CDE



Supplément à la Revue des Oiseaux Exotiques n° 294, janvier 2005 –  93/a

CDE

10. Les obligations annexes de l’éleveur

10.1 LES REGISTRES

Si vous êtes responsable d’un élevage d’agrément sans détention d’animaux de l’annexe I de
l’arrêté du 10 août vous n’avez plus de registre à tenir.

Si vous êtes responsable d’un élevage d’agrément avec détention d’animaux de l’annexe I de
l’arrêté du 10 août : vous tenez un registre uniquement pour ces animaux-là.
Modèle CERFA 12448*01

Annexe 5
registre d’effectif des élevages d’agrément
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Notice explicative du registre des entrées et sorties
d’animaux d’espèces non domestiques

dans un élevage d’agrément

(arrêté du 10 août 2004 fixant les règles générales de fonctionnement des installations
d’élevage d’agrément d’animaux d’espèces non domestiques)

Le registre ne doit être rempli que pour les espèces faisant l’objet d’une autorisation de détention.

(1) L’espèce doit être mentionnée par son nom scientifique.

(2) A chaque ligne du registre doit correspondre un seul spécimen.

(3) Préciser s’il s’agit : d’un don, d’un achat, d’un échange, d’une naissance…

(4) Indiquer la source de l’animal : naissance en captivité, capture dans le milieu naturel, inconnue.

(5) Indiquer les références complètes du fournisseur : nom ou raison sociale et adresse complète

(6) Indiquer les références, relatives à l’entrée dans l’élevage, :
– des autorisations administratives, le cas échéant, nécessaires au titre des législations relatives à la

protection de la nature (autorisation de transport, permis CITES d’importation, certificat
intracommunautaire) ou à la protection sanitaire (certificat sanitaire) ;

– de tout autre document accompagnant l’entrée de l’animal : facture d’achat, attestation de
cession, attestation de don, certificat d’échange,

– si l’animal est né dans l’élevage, indication du numéro d’identification de la mère et du père
lorsque cela est possible au regard de la biologie et de la zootechnie de l’espèce.

(7) Préciser s’il s’agit : d’une vente, d’un don, d’un décès…

(8) Indiquer les références complètes du destinataire : nom ou raison sociale et adresse complète

(9) Indiquer les références relatives, à la sortie de l’élevage :
– des autorisations administratives, le cas échéant, nécessaires au titre des législations relatives à la

protection de la nature (autorisation de transport, permis CITES d’exportation, certificat CITES
de. réexportation, certificat intracommunautaire) ou à la protection sanitaire (certificat
sanitaire) ;

– de tout autre document accompagnant la sortie de l’animal : facture de vente, attestation de
cession, attestation de don, certificat d’échange.

(10) À préciser lorsque la mort s’est produite dans l’établissement et correspond à la nature de la
sortie.

Si vous êtes responsable d’un établissement vous tenez les registres CERFA 07-0362 et 07-0363.
Vous les tenez au jour le jour sans blanc ni rature après les avoir fait coter et parapher par le maire,
le préfet ou la gendarmerie.

Les registres sont à conserver 30 ans.

Modèles :

ENTRÉES ET SORTIES D’ANIMAUX D’ESPÈCES NON DOMESTIQUES DÉTENUS EN
CAPTIVITÉ
CERFA 07-0362
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LIVRE JOURNAL DES MOUVEMENTS D’ANIMAUX DÉTENUS EN CAPTIVITÉ. CERFA
07-0363

10.2 LE MARQUAGE

10.2.1 LES PROCÉDÉS DE MARQUAGE RECONNUS ET LA
DÉCLARATION DE MARQUAGE

Le marquage des animaux d’espèces reprises à l’annexe I de l’arrêté fixant les règles générales de
fonctionnement des élevages d’agrément d’animaux d’espèces non domestiques est obligatoire
dans les élevages d’agrément et dans les établissements. Ce marquage devra avoir été réalisé avant
le 30 mars 2005.

Les moyens de marquage reconnus sont la bague métallique fermée, la bague métallique ouverte
collée, et le microcircuit électronique conformes aux dispositions de l’arrêté ;

Rappelons que seule la bague fermée constitue une présomption de naissance en captivité.

L’éleveur est habilité à poser ses bagues fermées lui-même.

Une déclaration de marquage doit être établie pour chaque animal lors de son marquage.
Modèle CERFA 12446*01 :
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Elle doit accompagner l’animal en permanence, en cas de prêt ou de cession de l’animal, le cédant
conserve une copie de la déclaration de marquage.

10.2.2 QUELLES ESPÈCES MARQUER ?

Au-delà de l’annexe I de l’arrêté du 10 août, la détention de spécimens prélevés dans la nature
d’un grand nombre d’espèces est interdite (voir arrêté reproduit ci après). Il est impératif de
marquer ces oiseaux par bagues fermées pour attester leur naissance en captivité.
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De même le statut d’une espèce peut changer, il est toujours utile de pouvoir prouver la
provenance de tout spécimen. Baguez TOUS VOS OISEAUX.

10.3 PRÉVENTION DU RISQUE D’INTRODUCTION DANS LE
MILIEU NATUREL

Les éleveurs ont le devoir de prévenir l’introduction d’espèces exotiques dans le milieu naturel où
elles pourraient se développer et nuire gravement aux espèces indigènes.

L’éjointage est reconnu. Il peut être réalisé par l’éleveur sur les oiseaux âgés de moins de 8 jours.
Il sera ensuite réalisé par un vétérinaire.

10.4. TRANSPORT SUR LE TERRITOIRE NATIONAL D’ANIMAUX
RELEVANT D’UN STATUT DE PROTECTION:

(pour les transports internationaux consulter les services vétérinaires pour les espèces indigènes
protégées ou la direction régionale de l’environnement DIREN pour les espèces reprises à la
convention de Washington)

NOTA: si une espèce relève de plusieurs statuts de protection, c’est le statut le plus contraignant
qui s’applique ;
Un oiseau hybride relève du statut de celui de ses parents qui relève du statut de protection le
plus contraignant.

10.4.1. ESPÈCES PROTÉGÉES PAR LA CONVENTION DE WASHINGTON :

Arrêté du 30 juin 1998.
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Synthèse : le transport d’animaux d’espèces reprises à l’annexe B du règlement européen, nés et
élevés sur le territoire de l’Union Européenne est libre.

Le transport d’animaux d’espèce reprise à l’annexe A nés et élevés en captivité sur le territoire de
l’Union Européenne à finalité non commerciale est libre.
Leur transport à finalité commerciale est soumis à autorisation de la DIREN (direction régionale
de l’environnement). L’autorisation ne peut être accordée que si les animaux constituent une
deuxième génération née en captivité.

10.4.2 ESPÈCES INDIGÈNES ET DOM/TOM PROTÉGÉES PAR LES
DISPOSITIONS DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT :

La détention d’animaux prélevés dans la nature est interdite.
Toute activité à finalité commerciale est interdite, quelle que soit la provenance des animaux.
Le transport à finalité non commerciale est soumis à autorisation des services vétérinaires.
L’autorisation n’est accordée que pour les activités à finalité scientifique ; dont relève l’élevage en
milieu contrôlé.

NOTA : le transport à finalité non commerciale de spécimens nés et élevés en captivité d’espèces
chassables, n’est pas soumis à autorisation administrative.  
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11. Services instructeurs : liste des directions
des Services Vétérinaires                   
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12. Projet d’arrêté fixant les règles générales
de fonctionnement et les caractéristiques des
installations des établissements d’élevage
d’animaux d’espèces non domestiques.

Entendre par établissement : élevage dont l’ouverture a été autorisée par arrêté préfectoral et dont
le fonctionnement est placé sous la responsabilité d’un éleveur titulaire d’un certificat de capacité.
Nous distribuerons dès sa parution au Journal Officiel, le texte de l’arrêté qui définira les
conditions de fonctionnement des établissements. Vous pourrez l’insérer dans le classeur en lieu et
place du présent feuillet.

Le projet nous a été soumis. Il précise les dispositions propres à assurer la bonne conduite de
l’élevage en matière zootechnique (gestion, hébergement, alimentation, respect du comportement
et des besoins physiologiques des animaux), la prévention des risques liés à la dangerosité de
certaines espèces, la protection des personnes vis-à-vis du risque sanitaire, sans tomber dans le
travers de contraintes normatives.

Là encore, son interprétation par les agents chargés de son application en fera soit un outil de
promotion des élevages en assurant la base d’une démarche « qualité » que nous soutenons, soit il
constituera un sujet de controverse et de répression qui aggravera la situation des établissements
d’élevage amateur.



13. Les projets : l’action du CDE demain

J’ai déjà eu l’occasion d’indiquer que la réforme du cadre réglementaire concernant les activités
d’élevage amateur d’oiseaux d’espèces non domestiques constituait une étape importante dans la
prise ne compte des revendications des pratiquants, mais qu’elle ne résolvait pas tout.
Le CDE ne considère donc pas ce progrès comme un aboutissement. Il nous faut encore travailler à
la réalisation de plusieurs objectifs essentiels :

Obtenir l’uniformisation du traitement des dossiers entre les différents
départements tant en termes de délais qu’en termes d’approche. Le principal écueil dans la
mise en œuvre du dispositif que nous vous avons exposé sera la différence, voire la divergence
de traitement que nous aurons à subir, comme par le passé : différentes philosophies, différentes
interprétations, différentes sensibilités, différents sens des priorités etc. Toute réglementation
ne vaut que par la qualité de sa mise en œuvre et nous savons que de nombreuses mises au
point seront nécessaires.
Les éleveurs, appuyés par leurs structures associatives, devront également accepter le relever le
défi de la coopération avec les pouvoirs publics : le dialogue doit s’engager dans les
départements, dans les régions entre les représentants des éleveurs et les agents instructeurs des
dossiers et les agents contrôleurs afin de rapprocher les points de vue.
Nous demandons aux éleveurs motivés par cette démarche de se faire connaître auprès des
instances du CDE. Nous les aiderons à assumer leur mission en les formant et en leur apportant
le soutien logistique nécessaire.

Le CDE a décidé début 2004 de supprimer son service d’assistance juridique : cela entraînait une
charge de travail trop lourde, et trop exigeante en terme de disponibilité, d’obligation de moyens et
même de résultats, difficilement conciliable avec mes activités professionnelles, familiales et la
conduite de mes élevages. Par ailleurs, trop de cas « hors sujets » détournaient l’objet initial de ce
service (différents commerciaux et querelles de voisinage par exemple…..)
Cela ne veut pas dire que nous ne continuerons pas à assurer ce service au bénéfice de nos
adhérents. Cela sera fait de façon informelle et uniquement dans le cadre du règlement de litiges
avec l’administration. C’est souvent dans le cadre du règlement de ces difficultés que nous
engageons un dialogue fructueux avec les agents de l’administration et que les malentendus sont
levés.
Nous continuerons à faire tout notre possible pour trouver une solution à vos difficultés.

Obtenir l’évolution de certains quotas : le seuil du nombre d’animaux détenus est trop bas pour
certaines catégories d’oiseaux (grands psittacidés et anatidés notamment). Compte tenu des règles
de fonctionnement qui vont être imposées aux établissements, il va sans doute devenir plus
difficile à de simples particuliers d’obtenir un certificat de capacité et/ou une autorisation
préfectorale d’ouverture d’établissement. On peut l’admettre puisqu’il s’agit d’assurer au sein de
ces élevages des conditions d’élevage optimales avec pour corollaire leur participation à des
programmes d’élevage d’espèces très sensibles.
En parallèle le nombre de spécimens qui doivent pouvoir être détenus dans de « simples » élevages
d’agrément doit être suffisant pour que le particulier puisse s’épanouir pleinement dans l’exercice
de ses activités sans l’inciter à se livrer à l’élevage exclusif d’animaux considérés comme
domestiques et libres de toute contrainte administrative.

• Obtenir une meilleure prise en compte du statut de certaines espèces : soumettre la détention
d’oiseaux d’espèces reprises à l’annexe VIII de la convention de Washington à autorisation
préfectorale n’est pas raisonnable. Ce statut leur a été accordé grâce justement au travail et à
l’efficacité des éleveurs, il faut les encourager à persister dans cette voie en dégageant ces espèces
devenues très communes de toute obligation administrative. Une simple déclaration pourrait
suffire (pour permettre un recensement). En persistant dans la voie actuelle, on risque de susciter
un désintérêt pour l’élevage de ces espèces communes, faciles et moins intéressantes que beaucoup
d’autres et dont la détention ne supporte pas d’obligations administratives particulières.

• Obtenir une extension des droits de l’éleveur sur la base de l’enregistrement de ses animaux
soumis à autorisation au fichier national. Les oiseaux enregistrés doivent pouvoir circuler
librement sous l’autorité de leur détenteur et entre détenteurs autorisés. Les oiseaux d’espèces
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protégées doivent notamment pouvoir à nouveau (sous certaines conditions) être présentées lors
des expositions des associations ; et servir de support au message pédagogique de préservation de
la faune que nous souhaitons et pouvons adresser à nos concitoyens.
Il faut mettre un terme aux autorisations de transports délivrées au coup par coup pour les oiseaux
inscrits au fichier pour les activités autorisées par la loi.

• Obtenir des délais supplémentaires pour la mise en conformité des élevages. Les dispositions
transitoires prévoient des délais trop courts (marquage, dépôt des dossiers de demande de certificat
de capacité et d’autorisation préfectorale de détention)
Nous pensons avoir été entendus sur ce point et que l’on nous accordera des délais
supplémentaires.

Voici autant de chantiers vers lesquels nous devons immédiatement tourner notre action pour
adapter le dispositif réglementaire aux enjeux de nos activités pour les prochaines décennies.
Il est possible qu’au cours de cette démarche la jurisprudence issue des tribunaux français ou des
instances européennes viennent conforter ou infirmer certaines de nos positions.

Nous ne manquerons pas de vous tenir informé de toute évolution dans les colonnes de la REVUE
DES OISEAUX EXOTIQUES.  Nousvous expédierons avec votre revue les fiches
complémentaires que vous pourrez insérer dans le présent classeur.

À l’inverse, n’hésitez pas à nous faire part de vos difficultés, de vos remarques ou de vos
suggestions.
Regardons l’avenir avec courage et détermination, moins sombre qu’hier, il nous sourira d’autant
plus que nous saurons l’aborder avec le sens des responsabilités et le souci de la plus infaillible
transparence.
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Annexe : Le Puçage chez les oiseaux
La pose d'une puce sur un oiseau est réalisable sur un oiseau de la taille d'un canari à une
autruche. C'est un acte vétérinaire simple que n'importe quel praticien peut réaliser. Une puce
électronique sur un oiseau se pose dans le muscle pectoral gauche (à gauche du bréchet). Sur
des oiseaux fragiles et se stressant facilement une anesthésie gazeuse avec du gaz isoflurane
peut être recommandée. En effet, souvent le risque de mortalité lié à une anesthésie gazeuse
très courte (dite « flash ») est nettement inférieur au risque de mortalité par stress lors d'une
manipulation un peu longue et douloureuse. Néanmoins de nombreux oiseaux supportent très
bien la douleur et le stress de la pose de la puce sans anesthésie.
La puce est formée d'un petit composant électronique ayant en mémoire un numéro à 15
chiffres inséré dans un petit cylindre fermé en verre d'environ 1 cm de long pour 2 mm de
diamètre. Cette puce est insérée stérilement dans un trocart (aiguille creuse contenant la puce
et terminée par un système permettant l'éjection de la puce hors de l'aiguille lorsque celle-ci est
enfoncée dans la chair) permettant l'injection de la puce dans les tissus de l'animal.
L'enveloppe du microcircuit est traitée chimiquement afin de favoriser l'enkystement de la
puce dans le tissu où elle est injectée. L'enkystement dans le muscle est rapide et durable,
évitant le déplacement de la puce par la suite. La puce reste toujours au même endroit pendant
toute la vie de l'oiseau.
Du fait de la taille de la puce (celle d'un gros grain de riz), l'aiguille du trocart est aussi de
grosse taille. Cela explique que la pose d'une puce peut être douloureuse surtout qu'il s'agit
d'une injection intramusculaire pour les oiseaux. De plus, du fait de l'extrême finesse de la
peau des oiseaux, il est souvent nécessaire de faire un point de suture sur la peau pour refermer
le trou d'entrée fait par le trocart.
Le circuit électronique de la puce émet en permanence un signal. Un lecteur spécial permet la
capture du signal et sa transformation en un numéro à 15 chiffres qui a été attribué à la puce
par le fabriquant. Ce numéro à 15 chiffres se décompose de la façon suivante :
• Les 3 premiers chiffres sont le code du pays où a été posée la puce. Pour la France c'est 250.
• Les 2 chiffres suivants correspondent au code race : 26 pour les chiens et chats, 25 pour les

chevaux, et de 19 à 22 pour les animaux exotiques.
• Les 3 chiffres qui suivent correspondent à un code attribué au fabricant de la puce.
• Les 7 derniers chiffres sont attribués par le fabricant lui-même et correspondent au numéro

qui différencie la puce des autres.
Ainsi aucune puce ne peut avoir le même numéro qu'une autre.
Il n'existe malheureusement aucun fichier qui gère à l'échelle nationale le puçage des animaux
exotiques. Ainsi il est impossible en lisant le numéro d'une puce sur un oiseau de connaître son
propriétaire. Néanmoins du fait de l'impossibilité de la retirer et de sa durée de vie
extrêmement longue, la puce électronique est un moyen inviolable d'identification pour un
oiseau. C'est pourquoi il a été choisi par l'administration pour identifier les oiseaux ne
possédant pas de bagues fermées.
Tout vétérinaire inscrit à l'Ordre des Vétérinaires a l'autorisation de poser une puce. Il faut bien
lui préciser d'utiliser une puce destinée aux oiseaux (contenant le bon code race, et non pas une
puce pour chiens) et lui réclamer un certificat sur l'honneur contenant le numéro de la puce, le
descriptif de l'oiseau sur lequel elle a été posée et les coordonnées du propriétaire de celui-ci.
Il est malheureusement nécessaire de disposer d'un lecteur adapté pour pouvoir lire le numéro
de la puce pour retrouver un oiseau pucé au milieu d'autres oiseaux pucés. C'est le défaut
majeur de la puce par rapport à la bague mais par contre contrairement à une bague le numéro
de la puce ne s'efface pas, la puce ne s’enlève pas et dure indéfiniment. Sachez par contre que
chaque vétérinaire dispose d'un à plusieurs lecteurs de puce et qu'il peut vous en prêter un. De
plus le coût actuel d'un lecteur de puce est d'environ 150 euros ce qui n'est pas prohibitif pour
les éleveurs disposants de grosses collections. Sachez pour finir que les vétérinaires ont été
informés par leur presse professionnelle de l'existence de la nouvelle loi et ils ne devraient pas
être surpris de vous voir arriver dans leurs cliniques pour faire pucer des oiseaux non bagués.
N'hésitez pas à contacter plusieurs vétérinaires et à comparer leurs tarifs. Il n'existe pas de tarif
fixé par l'ordre des vétérinaires pour pucer un animal donc n'hésitez pas à négocier les prix si
vous venez avec plusieurs oiseaux.
L'utilisation de la puce est un acte simple, peu dangereux et sur. Pensez à l'utiliser pour vos
oiseaux non bagués.

Nicolas Richer (Dr Vétérinaire)


